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Vaud: Quand donc la réforme des examens scolaires?
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L’approche du suffrage féminin
Le G rand Conseil fribourgeois vient 

d’adopter un décret ouvrant le proces
sus d’une révision constitutionnelle 
en vue de l’introduction du suffrage 
féminin.

Dans notre canton, la  procédure de 
révision constitutionnelle est particu
lièrem ent longue et compliquée. II est 
nécessaire, en vertu  des dispositions 
actuellement valables, d’obtenir par 
une votation populaire, l’autorisation 
préalable avant que le Grand Conseil 
ne puisse aborder le fond du problème. 
Pour le moment, c’est de cette p re
mière phase qu’il s’agit, le décret 
adopté a pour but l’ouverture d’un 
premier scrutin dem andant au peu
ple de se prononcer sur l’éventualité 
de la  révision de trois articles de la 
Constitution du canton de Fribourg, 
ceci en vue de l’introduction du suf
frage féminin.

Cette prem ière consultation sera 
déterm inante, car en fait le vote des 
citoyens signifiera soit le feu vert, 
soit le stop sur la route du droit de 
vote et d’éligibilité des femmes.

Ensuite, si un vote positif est ac
quis, la route sera encore longue, quoi
que plus roulante. En deux débats, 
séparés par un intervalle de six mois, 
le Grand Conseil devra adopter les 
nouveaux textes constitutionnels.

Enfin, la dernière étape sera une 
nouvelle consultation populaire au 
cours de laquelle les citoyens devront 
approuver ou refuser les nouveaux 
articles constitutionnels. Mais, il ne 
parait guère probable qu’après un 
premier vote positif, les citoyens se

déjugent en votant dans un sens op
posé moins d’un an après. D’autant 
plus que jour après jour l’idée du 
suffrage féminin rallie de nouveaux 
adhérents.

Si l’idée est en progrès, nous devons 
nous en réjouir sans réserves, car elle 
fu t lancée en Suisse à l’occasion de 
la  grève générale de 1918, par le Co
mité d’Olten formé par des respon
sables de l’Union syndicale suisse et 
du Parti socialiste.

A ujourd’hui, après plus de 50 ans, 
les socialistes fribourgeois sont dou
blem ent fidèles: d’abord au principe 
du suffrage féminin et à la lu tte qu 
implique, ensuite à la mémoire de 
ceux qui lancèrent cette revendica
tion et qui durent faire face, ne l’o /-  
blions pas, aux foudres de la justice 
militaire!

Les socialistes fribourgeois sont 
aussi heureux de tous les appuis, si 
tardifs soient-ils, venant se joindre 
dans ce vaste mouvement en faveur 
de la justice pour la femme.

Les temps ont changés en 50 ans. Le 
progrès de la science et de la techni
que ont complètement bouleversé le 
rythm e et le style de la vie. Le rôle 
de la  femme dans la société n’est plus 
le même. Sans le concours des fem 
mes, notre économie nationale ne 
pourrait jam ais se m aintenir .à  son 
niveau actuel, notre standard de vie 
se réduirait dans une proportion ca
tastrophique.

Un bon tiers de tous les employés 
sont m aintenant occupés par des per
sonnes du sexe dit faible. (Cette der

nière appellation n’est-elle pas une 
autre injustice ?) Cet apport économi
que entraîne naturellem ent un apport 
fiscal correspondant, sans lequel nos 
finances cantonales seraient grave
ment compromises.

Dans les domaines de l’éducation et 
de l’instruction, l’apport féminin est 
également inestimable. Comme mère, 
elle donne à leurs enfants, l’éduca
tion de base, dont les résultats auront 
des répercussions tout au long de la 
vie de ces derniers. Comme jardinières 
d’enfants, institutrices ou professeurs, 
elles concourent à l’éducation des gé
nérations montantes.

Il est donc parfaitem ent établi que 
le rôle de la femme déborde aujour
d’hui largement du cadre familial qui 
lui était traditionnellem ent réservé. 
Jadis, dans la famille, personne ne 
contestait à la femme le droit de don
ner son avis à propos des problèmes 
qui engageaient l’avenir familial.

Il serait paradoxal de contester au 
jourd’hui ce même droit aux femmes, 
alors qu’elles rendent à nos commu
nautés nationales et cantonales des 
services inestimables.

Il y a quelques années, durant un 
débat pour l’introduction du suffrage 
féminin, un député fribourgeois ju s
tifiait son opposition en affirm ant que 

,1a femme avait pîks besoin d’amour 
que du droit de vote!

N’y a-t-il pas précisément de m eil
leure façon de prouver notre amour 
aux femmes que de leur accorder la 
plus élémentaire des justices.

JEAN RIESEN.

M. Jonas
a quitté 
Sa Suisse

- Pour les millions de téléspectateurs américains, « Apollo 10 » est la r  
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Lausanne: Jugement d’un 
«objecteur-patriote» jurassien

Le Tribunal de division 2, présidé 
par le colonel William Lenoir, a jugé 
mercredi dans une salle du Tribunal 
fédéral, à  Lausanne, l’un des « objec- 
teurs-patriotes » jurassiens qui avaient 
abandonné leurs effets militaires le 
22 m ars devant ce même tribunal, le 
soldat Daniel Kummer, ouvrier d’usine 
à Malleray, motocycliste dans une 
compagnie de renseignements.

Il l’a condamné à 45 jours d’em pri
sonnement ferme, transform és en a r
rêts répressifs, pour avoir désobéi à 
un ordre de m arche pour un cours de 
répétition en janvier (avec trois au
tres jeunes Jurassiens), refusé un ordre 
de l’autorité m ilitaire du canton de 
Berne de regagner son unité, aban
donné ses effets militaires et enfin 
refusé de les reprendre à l’arsenal.

Coup de théâtre: tandis que l’ac
cusé répétait devant les juges la thèse 
des autonomistes jurassiens et que 
l’auditeur s’en tenait aux dispositions 
de Code pénal, le poète Alexandre 
Voisard, défenseur du prévenu, an
nonça qu’un Jurassien ayant grade 
d’officier se joignait pour la première

fois aux « objecteurs-patriotes », et il 
déposa devant la cour le livret de ser
vice abandonné par le prem ier-lieute
nant Cuttat, frère de l’écrivain Jean 
Cuttat.

L ’audience a été mouvementée, de 
nombreux Jurassiens qui n ’avaient pas 
trouvé place dans la salle m anifestant 
dans les corridors par des chants et 
des cris « Ju ra  libre », Finalement, la 
police in tervint pour expulser les m a
nifestants, mais tout se déroula sans 
violence.

Le tribunal a ensuite jugé un autre 
Jurassien, mais objecteur de cons
cience pour des motifs religieux, le 
soldat sanitaire Jean-M arie Berberat. 
mécanicien aux Breoileux. Celui-ci 
avait déjà été condamné une première 
fois à trois mois d’arrêts répressifs 
avec sursis pendant trois ans. Ayant 
refusé de répondre à un nouvel ordre 
de marche, il est condamné cette fois 
à trois mois d ’emprisonnement ferme 
et à l’exclusion de l’armée. « C’est dé
gueulasse», s’est alors exclamé une 
fille dans le public, et elle fut aussitôt 
emmenée par des agents.

Conseil fédéral: Subsides importants
Le Conseil fédéral a approuvé mercredi une série de messages de portée 

considérable, dont on connaîtra toutefois le détail qu’au moment de leur 
publication. Il s’agit notamment du nouveau crédit pour la coopération tech
nique (180 millions de francs pour trois ans, soit une augmentation de 50°/o), 
d’une subvention à l’E tat de Genève pour ses obligations en tan t que centre 
international (30 millions en six ans) et d’une modification de la loi sur le 
cinéma (subsides pour les films à scénario). Le Conseil fédéral s’est de nou
veau entretenu des diverses possibilités d ’assurer la protection des locataires. 
Les propositions qu’il va faire en prévision de la session parlem entaire seront 
rendues publiques cette semaine encore. M. Gnaegi, chef du DMF, a présenté 
un rapport interm édiaire sur l’acquisition d ’un nouveau type d’avion. Mais 
aucune décision n ’est prise quant au choix du modèle. Notons enfin que le 
Conseil fédéral a reçu un exemplaire du rapport de la Commission Petitpierre 
sur le Jura.
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Le président autrichien 
Jonas a quitté hier la 
Suisse après une visite 
officielle de trois jours. 
Juste avant son départ, 
il s’était encore rendu à 
Wettingen (AG) où est 
enterré le défunt maire 
de Bienne, M. O. Kunz, 
grand ami de Vienne. 
Notre photo: M. Jonas 
(à gauche) lors de sa 
réception en Argovie. 
Le ministre autrichien 
des Affaires étrangères, 
M. K. Waldheim, est, 
lui, resté en Suisse avec 
sa femme pour y passer 
des vacances.

Deux hommes asphyxiés 
dans un silo

Deux personnes ont été tuées 
mercredi au cours d ’un accident 
qui s’est produit dans un silo ap
partenant à M. P. Balsiger de Nie- 
derscherli près de Koeniz (BE). M. 
H. Staehli, employé de M. Balsiger, 
était occupé dans un silo ouvert. 
Asphyxié par les gaz il perdit con
naissance et tomba dans le silo. 
L 'agriculteur voulut sauver l’infor
tuné à l’aide d'une échelle. Respi
rant également des gaz, il tomba à 
son tour à l’in térieur du silo. Tous 
les deux ont perdu la vie. L’épouse 
du paysan voulut sauver son mari 
mais elle respira aussi ces gaz et 
réussit à chercher de l’aide avant 
de perdre connaissance.

Ce/g s’esi passé dans noire pays
SS ON CHERCHE DU PÉTROLE, dé
sormais, dans le canton de Berne. Ces 
recherches géologiques dureront plu
sieurs années et coûteront au total 20 
millions de francs. C’est un consor
tium bernois qui a entrepris ces tra 
vaux, en collaboration avec la nou
velle filiale bernoise d’une société pé
trolifère française.
■  UN MOTOCYCLISTE, M. Glbert 
Martignier, 48 ans, employé CFF, à 
Eclepens, roulait m ardi après midi 
entre Daillens et Eclepens, quand il 
fit un écart à gauche au moment où 
un fourgon le dépassait. Relevé avec 
une fracture ouverte de la jambe gau
che, il fut transporté à l’Hôpital de 
Saint-Loup. Alors que rien apparem 
ment ne laissait prévoir une issue fa
tale, M M artignier est mort dans la 
nuit de m ardi à mercredi.

f l  HAPPÉ PAR UNE VOITURE, le
petit T. Schmid, 7 ans, qui roulait à 
trottinette hier à Widen-Mutschellen 
(AG), a été mortellement blessé.

S  « L ’AMENDE D’ORDRE» va être 
instituée par le Conseil fédéral, si les 
Chambres donnent leur accord. Il 
s 'agit de petites amendes payables im
m édiatement et sans procès-verbal aux 
agents en cas d’infraction mineure. 
Pour les amendes de 20 à 100 fr., 
l’agent devra dresser procès-verbal, 
mais le contrevenant pourra s’acquit
ter dans les cinq jours. Dans tous les 
cas, cependant, on peut refuser la 
peine, et la procédure normale sera 
alors appliquée. Ces « amendes d 'or
dre » doivent, explique Berne, déchar
ger les autorités et les juges des « cas- 
bagatelle » toujours plus nombreux.

SI UN NOUVEAU CAS DE RAGE a
été décelé à Pfaeffikon (ZH), où un 
renard contaminé a été abattu.
■  APRÈS L’AVALANCHE qui avait 
tué, le 23 avril dans le Fextal (GR) 
trois soldats de la Div. mont. 12, l’en
quête menée par le DMF permet 
d’établir qu’aucune erreur ou im pru
dence humaine n ’a pu être la cause 
de cet accident.
■  QUATORZE MILLIONS DE DÉFI
CIT : c’est le résultat des comptes 
1968 des CFF, alors que le budget 
prévoyait l’équilibre. Dans leur rap 
port au Conseil fédéral, les CFF se 
m ontrent cependant confiants en l’ave
nir, mais à la condition expresse 
que le Conseil fédéral m ette en p ra 
tique la conception globale de la poli
tique des transports, dont il a approu
vé le principe.

■  LE CONGRÈS DE L’USAM (Union 
suisse des arts et métiers) a pris fin 
mercredi matin à Montreux. Dans son 
exposé, M. K. Hackhofer, président de 
l’USAM s’est attaché à décrire la posi
tion de l’artisanat et de l’industrie 
face à l ’économie de l’avenir. Il a 
également commenté le point de vue 
de ce milieu quant aux problèmes 
politiques actuels. Un point de vue 
réactionnaire, bien entendu.

B  L’HOMME QUI AVAIT POIGNAR
DÉ, dimanche soir à Genève, une 
jeune employée de pharmacie de 
22 ans, en pleine rue, s’est constitué 
prisonnier hier. Il s'agit d’un Suisse 
de 24 ans, expulsé de Genève. Il a 
déclaré qu’il avait eu un coup de 
colère... Il a été inculpé de tentative 
de meurtre.
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S I IA E  DU LOCLE

SERVICE DES BALAYURES
Le public est avisé que le service 
d'enlèvement des ordures ménagères 
sera supprimé le lundi 26 mai 1969 
(Pentecôte).
Le service fonctionnera dans toute la 
v ille  le mardi 27 mai 1969, dès 7 h.

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

*  VILLE DE 
LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les articles 
64 et suivants de la loi sur les cons
tructions du 12 février 1957, met à l'en
quête publique les projets suivants: 
AVENUE CHARLES-NAINE Ï6: TREMPERA 
S.A. (M. Marc Von Allmen, architecte 
à Neuchâtel:
agrandissement de l'Usine existante, 
création de 4 ateliers et de 2 bureaux. 
RUE JARDINIÈRE 158-160: VOUMARD 
MACHINES CO. S.A. (M. Marc Von 
Allmen, architecte à Neuchâtel): 
création, entre les bâtiments existants, 
d'un atelier, bureaux, salle de confé
rence et passage souterrain pour pié
tons, sous la nouvelle construction 
érigée sur la rue du Centenaire.
Les plans peuvent être consultés au 
Bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2e étage, Marché 18, du 
13 au 31 mai 1969.
Toute personne estimant son droit 
d 'opposition justifié, adressera par 
lettre sa réclamation au Conseil com
munal dans le délai mentionné ci- 
dessus. CONSEIL COMMUNAL

POMPES FUNEBRES Tél. (039) S «S <4

ARNOLD WÂLTI
IA  CHAUX-DE FONDS 

Epargne 20 Jour e t nuit

C ercueils  — Form alités — Transports  
Prix m odérés

MUNICIPALITÉ DE SAINT-IMIER

VOTATION FÉDÉRALE 
des 30, 31 mai et 1er juin 1969

Les électeurs de la circonscription de Saint-lmier 
sont convoqués pour les vendredi ïü mai, samedi 
51 mai et dimanche 1er juin 1969, afin de se pro
noncer sur l'ob je t suivant:

Loi fédérale sur les écoles polytechniques 
fédérales.

Les opérations de vote se feront à l’urne, au rez- 
de-chaussée de l'ancien collège secondaire, rue 
Agassiz, le vendredi 50 mai, de 18 à 20 h., le 
samedi SI mai, de 18 à 22 h., et le dimanche
1er juin, de 10 à 14 h.
Un bureau de vote sera également ouvert à la 
gare CFF, le samedi 31 mai, de 11 à 14 h.
Les bureaux de La Chaux-d'Abel et des Pontins
fonctionneront le dimanche 10r juin, de 10 à 12 h.
Les militaires qui entrent en service avant le 
30 mai peuvent voter au secrétariat municipal, 
pendant les heures de bureau, en présentant leur 
carte d'électeur et leur ordre de marche.
Bureau de vote du village:
Président: M. Bernard Godât.
Bureau de vote de La Chaux-d'Abcl:
Président: M. Henri Amstutz.
Bureau de vote des Pontins:
Président: M. Roland Gfeller.
Le registre des votants sera déposé au secrétariat 
municipal, à la disposition des électeurs qui vou
draient le consulter, jusqu'au 29 mai. Les ayants 
dro it au vote qui, jusqu'à cette date, ne seraient 
pas en possession de leur carte d'électeur, peu
vent la réclamer au secrétariat municipal, person
nellement ou par écrit, jusqu'au 29 mai 1969, à 
18 h. 15.

Saint-lmier, le 20 mai 1969.
CONSEIL MUNICIPAL

ÉTAT CIVIL OU LOCLE
21 mai 196?

Naissances
Schneider A n ouk-Y ve tte , f il le  d e  C harles- 

A rno ld , com m erçant, e t d e  Louise-O lym pe  
née W agnon.

B illod C a th e rin e -N Ico le , f il le  d e  M ich e l-  
]oseph -B ernard , e m p lo y é  PTT, e t d e  M arie*  
A n to in ette -T h eres ia  née  Rast.

Promesse de mariage
P Iffare tti F rançois-M ichel, p e in tre , e l  Ca- 

nonne C lau d in e -T h érè se -M ad e le in e .

LIVRES
d occasion tous genres  
anciens e t m odernes  
Achat ven te  éch ange  
— Libra irie  p lace  du  
M arché tél 2 53 72.

un G0UGELH0PF
RAISINS

POUR 1.90 SEULEMENT !

AVEC TIMBRES COOP

JEUDI J'ACHÈTE,



LE PEUPLE— LA SENTINELLE la  page économique D eu d i  22 m ai  1969

COOP1968 : Vers un nouveau siècle au service des consommateurs
L'année 1968 marqua les 100 ans d’existence de Coop Genève, 

100 ans au service des coopérateurs. A cette occasion, Coop Genève 
lança de multiples actions en faveur de ses coopérateurs. Les 
escomptes distribués s'élevèrent d'ailleurs à près de 8 % des ventes 
totales de l'entreprise.

Alors qu'elle entre dans un nouveau siècle d'existence, Coop 
Genève s'avère plus dynamique que jamais. Malgré les répercus
sions des événements de mai en France, qui ont freiné les possi
bilités d'achats des frontaliers, malgré le ralentissement de l'accrois
sement de la consommation privée en Suisse, son chiffre d'affaires 
augmente de 2,34 %>.

Concentration, modernisation, efficacité toujours plus grande 
marquent cette évolution. Au moment où le développem ent éco
nomique tend i  concentrer le pouvoir économique entre les mains 
de certains, le rôle de Coop Genève demeure plus important que 
jamais: servir le consommateur dans le respect du producteur.

Bonne route à Coop Genève et à l’ensemble du mouvement 
coopératif suisse. ~.................... *P ie rre  WYSS-CHODAT.

La conjoncture économique 
et le commerce de détail

Les constatations que l’on peut faire 
sur l’évolution de la conjoncture en 
Suisse et, à travers elle, sur les affai
res du commerce de détail, sont de 
divers ordres. D’un côté, les chiffres 
officiels de l’année 1968 dém ontrent 
une certaine reprise économique par 
rapport à 1967, se traduisant par une 
progression du produit national b ru t 
(croissance réelle de +  3,5 % contre 
1,9 °/o en 1967), ce dernier recouvrant 
toutes les activités du pays. D’un 
autre côté, en revanche, la consom
mation privée egt à la remorque. En 
réalité, il fau t rem onter plus loin 
dans le temps et considérer les chan
gements antérieurs qui révèlent ce 
que nous avons déjà constaté, à savoir 
que la période de vaches grasses, 
jusqu’à 1964, est révolue.

Temps de mutation
Nous vivons des temps de mutation. 

En 1968, se penchant sur des pro
blèmes généraux, le Conseil fédéral 
abordait le volet économique de notre 
vie nationale. Certaines de ces décla
rations m éritent d’être rappelées ici.

Le Suisse a triplé son pouvoir d’achat 
depuis le début du siècle, compte tenu 
de l’augm entation du revenu natio
nal, de 3 à 60 milliards, e t de l’ac
croissement du nombre des habitants 
du pays, qui a passé de 3 à 6 millions. 
En 1930, il n ’y avait que 56 000 voi
tures en circulation, il y en a aujour
d'hui plus d ’un million. La même évo
lution se retrouve pour le téléphone, 
la  radio et la télévision, les armoires 
frigorifiques et les machines à laver, 
les salles de bains et le chauffage au 
mazout, en un mot pour tous les biens 
qui contribuent à assouvir des besoins 
qui, il y a une génération, n ’étaient 
que secondaires. Il ressort donc de 
m anière frappante et indéniable de 
ces déclarations officielles que le ni
veau de vie de notre population s’est 
sensiblement amélioré.

Synthèse
Si nous devions tire r une synthèse 

des signes apparents de cette image 
économique, au cours du dernier exer
cice, il im porterait de relever que :
— sur le marché monétaire, les taux

d ’intérêt n’ont pas marqué de ten
dance définie ; on peut noter une 
très grande fermeté du marché des 
émissions d’emprunts suisses et 
étrangers ;
le secteur de la construction a connu 
une nette reprise; d’après les auto
risations délivrées, il apparaît que 
c’est surtout la construction de lo
gements qui tient la tête ; la de
mande est loin d’être satisfaite ;

• pour l’ensemble du pays — hélas, 
ce n ’est pas le cas à Genève — 
l ’année 1968 a été favorable au 
tourisme et dépasse même 1967 
quant au nombre des nuitées ; le 
prem ier semestre a été beaucoup 
plus favorable que le second ;

■ les effectifs de m ain-d’œuvre 
étrangère se sont stabilisés à la 
suite des mesures prises par le 
Conseil fédéral ; une nouvelle ré 
duction de 3 % de la m ain-d’œuvre 
sous contrôle a été opérée en 1968;

■ le commerce extérieur a été carac
térisé par une forte expansion, les 
exportations ayant augmenté de 
14,4% et les importations de +
9.2 %  ; il en résulte que le déficit 
de la balance commerciale, de l’or
dre de 2421 millions en 1967 a été 
ramené à 1779 millions cette an 
née-ci. A rem arquer que dans les 
échanges avec l’Europe, nos expor
tations vers les pays de l’AELE 
(Association européenne de libre 
échange) n ’ont progressé que de 
10,5%, alors que celles à destina
tion des six pays du Marché com
mun se sont accrues de 15,3 %> ;

■ la montée des prix s’est nettem ent 
ralentie par rapport aux années 
passées ; en effet, l’indice des prix 
à la consommation a progressé de
2.2 %  en regard de l’année précé
dente (+  3,5 °/o en 1967 et +  4,6 °/o 
en ' 1966). La grande partie de la 
hausse provient des services, soit 
des secteurs suivants : loyers +  
7,2%, transports publics +  8,8% 
taxes postales et chemins de fer en 
particulier), santé et soins corpo
rels 4- '5,6 %).

Commerce de détail
Ayant procédé à cette brève ana

lyse générale, revenons aux problè
mes du commerce de détail, qui sont 
extérieurs cités plus haut soient dans 
leur ensemble assez encourageants, il 
n ’en a pas été de même pour le com
merce de détail, pour lequel l’année 
1968 n ’a pas été favorable. La fai
blesse de la demande intérieure a 
ralenti considérablement l’expansion 
normale du chiffre d ’affaires global ; 
il suffit de citer l’indice de progres
sion très faible publié par l’Ofiamt 
(+  3,9%) pour conclure, à vues hu
maines, que les ventes du commerce 
de détail ne suivent qu’avec retard  
l’évolution de la conjoncture.

Encore plus compétitifs
La chute des prix imposés sur de 

nombreux articles et l ’apparition de 
nouvelles formes de distribution ont 
ouvert la porte à une lu tte  concur
rentielle extrêm em ent dure. Ces phé-

Liaisons coopératives
Sur le plan genevois

nomènes auxquels nous devons faire 
face avec réalisme exigent de notre 
entreprise, comme du mouvement 
coopératif suisse tout entier, un nou
vel effort dans le sens d ’une concen
tration, d’une rationalisation des 
moyens à disposition et d’une politi
que commerciale encore plus compé
titive.

Marche en avant
Il faut que nous restions optimistes; 

si la reprise économique s’affirme et 
que les nouveaux impôts annoncés 
n ’entraînent pas une certaine retenue 
dans la consommation, les entreprises 
du commerce de détail reprendront, 
sans aucun doute, leur marche en 
avant. Coop Genève en est consciente, 
c’est pourquoi nous mettrons tout en 
œ uvre pour activer notre rythm e de 
progression, tout en m aintenant la 
notion de service au consommateur 
qui motive les buts et les tâches de 
toute coopérative digne de ce nom.

Parm i les suggestions exprimées, à 
l ’occasion de l’année du centenaire, il 
nous plaît de m entionner l’initiative 
de notre société, de recréer des liens 
plus étroits entre les coopératives de 
toute nature qui déploient leur acti
vité en notre cité. Ce fu t ainsi l’occa
sion de réunir, pour une visite des 
Grands Magasins Aux Epis 'd’Or, les 
responsables des coopératives gene
voises ; une telle manifestation nous 
paraît ouvrir la porte sur des rela
tions plus suivies au cours desquelles 
pourront être traités les problèmes 
intéressant en commun les entreprises 
du mouvement coopératif. Il suffit de 
citer le projet de modification de la loi 
fiscale genevoise concernant les coopé
ratives, actuellement à l ’étude, pour 
se convaincre et se réjouir qu’il sera 
nécessaire de m ettre sur pied des 
consultations au niveau des organes 
dirigeants de nos coopératives locales.

Sur le pian romand
Dans un  mouvement d’idées et d’ac

tions tel que le nôtre, conçu à l’image 
de la démocratie, les assemblées de 
la Fédération régionale I, qui grou
pent les coopératives de Fribourg, de 
Genève, du Valais et de Vaud, don
nent la possibilité, deux fois par an, 
aux délégués romands de prendre 
contact avec les représentants de 
l ’Union centrale et d ’approfondir cer
tains aspects des activités du mouve
m ent coopératif suisse. Ce fu t le cas 

•en 1968 à Vevey au printem ps et à 
Veytroz pendant l’automne. Il convient 
ici de relever l’essor constant des 
coopératives à buts spéciaux, telles 
que la Banque Centrale Coopérative 
avec sa succursale à Genève, Coop1- 
Vie, société d’assurance qui vient d’ou
v rir une agence perm anente en nos 
Grands Magasins Aux Epis d’Or; il en 
est de même des communautés de 
travail, constituées pour favoriser le 
crédit Coop, pour unifier l’émission 
des timbres-escomptes ou encore pour 
gérer la Caisse d’allocations familiales 
Cette dernière, qui fêtait en 1968, ses 
25 ans d ’activité, a tenu ses assises 
annuelles en notre ville. Depuis un 
quart de siècle, cette institution tra 
vaille au profit des coopératives des 
quatre cantons romands qui y sont 
affiliés et accorde aux employés de 
nos sociétés des prestations familiales 
pour leurs enfants, qui dépassent la r
gement les allocations légales en vi
gueur.

Sur le plan suisse
L’Union Suisse des Coopératives de 

Consommation (USC) qui a tenu son 
congrès annuel à Genève, en juin 1968, 
se trouve face à des tâches essentielles 
dont on peut dire qu’elles sont le 
reflet de l’évolution de l ’économie 
suisse et européenne.

Créé vers la fin du siècle dernier, le 
mouvement coopératif. a traversé à 
maintes reprises des temps troublés, 
faisant face avec succès à la pression 
des événements. A ujourd’hui, chez 
nous comme à l’étranger, il doit se 
m esurer avec une concurrence accrue, 
d ’où la concentration indispensable 
des forces humaines et des ressources 
financières propre à développer en
core et à rendre plus rentables ses 
organisations de distribution.

Cette planification à long term e qui 
trouve son expression dans la fusion 
des sociétés est à l’ordre du jour. Elle 
doit aboutir d’ici 1975 à un groupe 
Coop com prenant en Suisse 33 socié
tés coopératives régionales. La mise 
en œ uvre d ’un tel plan n’est pas une 
mince affaire ; elle implique la prise 
en considération .très, -.nombreux 
facteurs interdépendants du point de 
vue de la politique du personnel, du 
financement, du marketing, de l’ap
provisionnement, de l’adm inistration 
et de la planification du front de 
vente. Ainsi que le rappelait, récem
ment, un excellent article de la «Revue 
d ’Economie d’Entreprise », tout laisse 
à penser que la transform ation des 
structures dans le sens d ’une moder
nisation et d ’une plus grande effica
cité constitue bien la tâche des coopé
rateurs d ’aujourd’hui. En donnant à 
l ’idéal qu’ils préconisent une seconde 
jeunesse, ils rendent à la première 
vague des pionniers un hommage 
digne d’eux.

Comme on le conçoit, le but de 
tout notre mouvement doit s’inspirer 
d ’une politique d’entreprise qui lui 
soit propre, moderne et dynamique. 
Nos organismes coopératifs gagneront 
à  se différencier, de m anière visible 
e t avantageuse, des autres partenaires 
du m arché suisse.

Dans cette voie, il s'agit de trouver 
et de suivre des critères qui convien
nent à la plus grande masse des ci
toyens.

En 1968, l’USC a réalisé un chiffre 
d 'affaires de 1 466 102 000 fr. au prix 
de gros, en augmentation de 4,7 % sur 
l’année précédente. Ses sociétés affi
liées ont, parallèlement, développé 
leurs ventes au détail de 4 %, attei
gnant un m ontant global de 2 m il
liards 412 800 000 fr.

(Extraits du 101* rapport annuel de 
Coop Genève.)

La F. H. rend compte de son activité
Du rapport de gestion 1968 de la 

Fédération horlogère suisse (F. H.) 
nous tirons les renseignements sui
vants:

RÉFORME DES STRUCTURES
1968 comptera, pour la Fédération 

horlogère, parmi les années impor
tantes puisqu’elle a vu une réforme 
en profondeur des structures internes 
de cette organisation professionnelle. 
Un certain nombre de considérations 
ont conduit à une nécessaire évolu
tion. En prem ier lieu, la suppression 
du régime du permis de fabrication, 
d’une part, et le retour aux libertés 
économiques, d’autre part, dont les 
conséquences, depuis 1966, ont été 
profondes et importantes, ont com

plètem ent transform é la situation de 
l’industrie horlogère suisse. En outre, 
la technique horlogère évolue rap i
dement depuis le perfectionnement 
de la m ontre mécanique et l’appari
tion de l’électronique et de la m ontre 
à quartz. L’automatisation est intro
duite massivement dans la produc
tion industrielle et les marchés se 
développent toujours davantage.

Dorénavant, chaque entreprise est 
membre de la F. H. en tan t que telle 
et se voit accorder la possibilité de 
s’exprim er directement. Chaque en
treprise, ou groupe d ’entreprises, dé
signe un nombre de délégués pro
portionnel à son importance écono
mique.

(Suite en septième page)
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PIANO
A VENDRE b e a u  
p ia n o  à l 'é ta t  d e  
neuf, u n e  a rm oire  
à 3 p o r t e s  pour  
h a b i t s  e t  l inges;  
le tout,  b a s  prix; 
u rgen t .
Tél. (039) 2 75 68.

AUX MAGASINS 0 E  
CO M ESTIB LES

Serre 59
e t  CHARLES-NAINE 7

I l  SERA VENDU:
Belles palées et 

bondelles vidées 
Filets de coles 

Filets de carrelets 
Filets de dorschs 

Cabillauds 
Truites et 

brochets vivants 
Seaux poulets 

de Houdan (rais 
Beaux poulets 
hollandais frais 

le kilo, <.50 
Beaux petits coqs 

du pays 
Belles poules 
Beaux lapins 
frais du pays 

Cuisses de 
grenouilles

Se r e c o m m a n d e :

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54

O n  p o r t é  
à do m ic i le

Circulai! vous soula
gera e t combattra 
avec succès les trou* 
bles circulatoires f
C ircu lan  chez  v o t r e  
p h a r m a c ie n  e t  d r o 
g u i s t e
1 li tr e  Fr. 20 55 11.25, 
4.95.

Soutenez les 
annonceurs 
de votre 
iournal !

J é r é m i a s  fS o f f f te if

Heur et Malheur 
d’un 

Maître d’Ecole

30C
X
X
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C H A P IT R E  X V II  

M A  V IS IT E  A U  P A S T E U R

C’est toujours pour les paroissiens un événe
ment important qu’une visite à leur pasteur; 
c’était particulièrem ent le cas pour moi, jeune 
et timide m aître d’école. On est singulièrement 
impressionné à l’aspect de la maison construite 
en pierre, en soulevant le m arteau de la porte, 
en voyant apparaître l’habit noir de l’ecclé- 
siastique.

Le pasteur lui-même apparaît au jeune visi

teu r entouré d ’une nuée éclatante de puissance 
et de dignité. On le sait jamais quels éclairs et 
quels tonnerres sortiront de ce nuage, c’est-à- 
dire si le temps est ou non à l’orage. Mais on 
éprouve aussi une joie diabolique à voir quel
que chose d ’hum ain percer au travers de ce 
nuage. E t pourtant on renonce difficilement à 
cette crainte secrète; on tient à ce nuage comme 
on aime entendre une histoire de revenants. 
C’est au point que, lorsque le pasteur s’avise de 
se dépouiller de ce nimbe inutile ou d’en sortir, 
les éens je tten t les hauts cris et l’accusent de 
sacrilège et d ’irréligion. F au t-il donc que l’Eglise 
et le christianisme aient besoin de s'entourer de 
ce nuage m ystérieux et terrible, prêt à faire 
jaillir les éclairs et la foudre? Pourquoi ne pas 
s’en tenir aux belles et saintes vertus humaines, 
au bienfaisant amour de Dieu? Mais, nous som
mes avides d’émotions; nous préférons trem bler 
comme l’enfant, plutôt que d’être comme lui 
aimables et innocents.

Un soir donc, je  me mis en route à pas lents. 
Plus j ’approchais du presbytère, plus ma marche 
se ralentissait et ce fut le cœur palpitant d’émo
tion que je  frappai à la porte; j ’attendis long
temps; rien ne rem uait à l’intérieur. Je  me 
hasardai à frapper une seconde fois. Une ser
vante arriva, la bouche pleine et m’interpella 
en grommelant:

— Qu’avez-vous donc de si pressant que vous 
ne puissiez pas me laisser souper en paix?

— Je voudrais voir le pasteur.

— Le pasteur prend son café, dit-elle en le
vant vers moi son nez barbouillé de suie. A tten
dez qu’il ait fini. Cela n ’a pas le sens commun 
de venir toujours au moment des repas; les 
gens feraient bien de s’en souvenir.

Je continuai à attendre. Tout à coup, deux 
i .enfants se précipitèrent dehors, se p lantèrent 

devant moi sans m ’adresser un mot de bien
venue, se m irent à me considérer de tous les 
côtés en me dem andant qui j ’étais, ce que je 
voulais et si j ’avais essuyé mes souliers. «La 
maman, ajouta l’un d’eux, a dit que c’est bien 
malhonnête de ne pas laisser papa prendre en 
paix son café.»

Je  répondis de mon mieux à ces diverses 
questions. Enfin, on m ’appela auprès du pasteur. 
J ’entrai dans une petite chambre à demi plongée 
dans l’obscurité. Le pasteur, un homme de haute 
stature, la tête couverte d’une calotte noire, 
était précisément occupé à bourrer sa pipe. Il ne 
se tourna de mon côté que lorsqu’il eut fini cette 
opération et qu’il se m it à battre le briquet. 
J ’avais la gorge serrée par une émotion aussi 
poignante que lorsque je  tins le catéchisme pour 
la première fois. Il commença enfin:

— Il est temps que vous veniez vous montrer. 
Je ne comprends réellement pas ce que pensent 
les jeunes régents d’à présent et comment ils 
peuvent tenir l’école pendant quatre semaines 
avant de venir trouver le pasteur. Mais ils veu
lent faire à leur tête. Comment un régent peut- 
il arriver ainsi dans une école, comme s’il tom

bait du ciel, sans s’être entendu auparavant avec 
son prédécesseur et avec le pasteur sur l’état de 
l’école? Il y a quantité de choses qu’il est in
dispensable de connaître si l’on veut travailler 
avec quelque succès.

Ainsi parla-t-il du haut de sa grande taille, la 
tête entourée d’étincelles et de tourbillons de 
fumée.

Je  m’excusai tant bien que mal; j ’alléguai le 
manque de temps, les catéchismes. Mais je me 
gardai bien cette fois de parler de mon habileté 
à faire l’instruction religieuse.

Il me m ontra une chaise de bois et s’assit 
dans un grand fauteuil recouvert de cuir comme 
je  n ’en avais jamais vu.

Quand il eut fini son algarade et que nous fû
mes assis, il prit un ton plus aimable et de
manda:

— Qu’avez-vous fait jusqu’à présent à l’école 
et que comptez-vous faire à l’avenir?

J ’exposai longuement la marche de mon en
seignement; je dis combien les élèves avaient été 
négligés, quelle peine je me donnais et quels 
progrès les enfants avaient faits sous ma 
direction.

— Quand comptez-vous vous m ettre à l’écri
ture et au calcul?

— Oh! il y a déjà deux ou trois garçons qui 
m’ont dit vouloir commencer après le nouvel-an 
l’écriture et le calcul des tas de foin.

(A suivre.)



LE P E U P L E — L A S E N T I N E L L E

La Chaux-de-Fonds
COLLISION. — Hier, à 11 h. 40, un 

autom obiliste qui c irculait su r l’av e
nue Léopold-R obert, ne pu t s’a rrê te r  
à tem ps derrière  une file de vo itu res 
qui laissait le passage aux  piétons. Il 
en tra  en collision avec l’a rr iè re  du 
dern ier des véhicules.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CER
CLE OUVRIER. — Ce soir, à 20 h. 15, 
assem blée générale s ta tu ta ire  du C er
cle ouvrier, à la M aison du Peuple.

ACCROCHAGE ENTRE UN CY
CLISTE ET UNE VOITURE. — Hier, 
à  18 h. 20, à l’in tersec tion  des rues du 
P rogrès e t du D octeur-C oullery, un 
accrochage s’est p rodu it en tre  une voi
tu re  et u n  jeune  cycliste. Ce dernier, 
blessé au front, a é té  conduit à l ’hô
pital. Il a regagné son dom icile après 
avo ir reçu les soins nécessaires.

Décès
G y g i  n é e  Hanni  Rosa ,  n é e  le  24 fév r ie r  

1890, m é n a g è r e ,  é p o u s e  d e  Numa-Henri (Les 
P l a n c h e t t e s ) .

Le L ocle

Concert du Trio de Vienne
Composé de R udolf B uchbinder, 

pianiste, de P e te r G uth, violoniste, de 
H eidi L itschauer, ce trio  nous a donné 
un m erveilleux  concert l ’au tre  so ir au 
Casino. Ces jeunes m usiciens, qui t r a 
v a illen t ensem ble depuis une dou
zaine d ’années, on t enchan té  leu rs 
aud iteu rs p a r  la  qualité  e t l ’hom ogé
néité  de leu r jeu.

Le bouquet form é pou r le p ro 
gram m e de ce concert con tena it le 
« Trio en si bém ol m a jeu r » op. 97 de 
B eethoven, le « T rio en u t m ajeu r » 
KV 548 de M ozart e t le  « T rio en 
mi bém ol m a jeu r » op. 100 D 929 de 
Schubert.

Il n ’est pas fréq u en t d ’em porter 
d ’une aud ition  une im pression de 
beau té  qui subsiste, grandisse, sans 
q u ’une com paraison v ienne en  d im i
n u e r l ’éclat.

Dès les p rem ières m esures, nous 
avons rem arqué  l ’é tonnan te  fusion 
des instrum en ts , le  tim bre  p ropre  à 
chacun dans l ’in tim e harm onie ; te l 
coup d’archet, te lle  m anière  de frô le r 
la corde ; e t l ’ex trao rd in a ire  rubato  
du p ianiste.

Les exécutions de ce trio  sont évi
dem m ent les pu its  d ’une conviction 
profonde.

Elles nous p ara issen t procéder 
d ’une in ten tion  profonde, poursuiv ie 
avec une volonté p ersévéran te  de se 
concentrer dans la  pensée de cha
cun dçs,. com positeurs, sans concession^, 
à quoi q u e .ce  soit.

Si l ’allegro du  trio  de M ozart nous 
p erm it d ’adm irer la  m erveilleuse sou
plesse des m usiciens, l ’an dan te  can ta - 
bile nous fit goû ter la  légèreté  du  p ia 
no dans le  dé ta il du tex te  e t l’excel
len t dialogue du  violon et du vio
loncelle dans une sonorité raffinée  et 
des nuances exquises. E t l’allegro f i
nal, trè s  poétique, su it en re lief l’é lé
gan t rub a to  du p ianiste.

Le tr io  de B eethoven, si profond 
q u ’il soit, n ’en est pas m oins violent 
e t com m unicatif. S i in tim e que soit 
la  pensée du  m aître , il ne sa it la  g a r
d er en  lui ; il v eu t lu i donner son en 
vol. L ’allegro  débute  avec une grande 
v igueur ; puis des accents sen tim en
taux  carac térisés ju sq u ’au  paroxism e

a lte rn en t avec des pizzicati d ’une 
douceur suave ; si bien que le 
dialogue é ta it haussé au n iveau  
d ’une conversation  ex tra te rre s tre . Le 
sherzo d ’un sty le très dansan t, to u t 
à la fois volubile e t gracieux, 
p récédait un  an dan te  can tab ile  d ’a l
lu re  assez solennelle, qu i nous am ène 
à un  dialogue finem en t confidentiel 
des violons où les v ib ra ti ex p ri
m aien t des sen tim ents de hau te  q u a 
lité.

Le trio  de S chubert fu t d’une q u a 
lité  poétique rem arquab le . L ’andan te  
con m oto fu t développé dans une é lé
gance sonore qu i se m ain tin t d u ran t 
to u t le  m ouvem ent. Le scherzo, 
joyeux  e t flu ide  comm e un  ru isseau  
qui déam bule en tre  les fleu rs  e t les 
mousses, av a it une saveu r de p rin 
tem ps. Le d ern ie r m ouvem ent, a lle 
gro m oderato, m orceau de b ravoure  
où la  v irtuosité , le  tem péram en t et 
la  nuance  doivent s’accorder dans u n  
élan  ly rique  passionné, m ais bien 
contrôlé, am ena un  fina le  b rillan t et 
im pétueux  comm e un  feu  d ’artifice.

L onguem ent applaudis, les m usi
ciens viennois donnèren t encore un  
bouquet de v irtuosité  abondam m ent 
garn i de ca rac tè re  e t de v irtuosité.

J. B.

RENVERSÉ PAR UNE VOITURE.
— H ier, à 13 h. 25, le p e tit F rançois 
H uguenin, âgé de q u a tre  ans, qui 
s’é tâ i t” élancé '^sür la  chaussée de d e r
riè re  un  cam ion à l ’a rrê t, a  é té  re n 
versé  p a r  une  voiture, à  la  ru e  du 
P rogrès. La v ictim e biessée à u n  pied, 
a é té conduite à l ’hôpital.

COMMUNIQUÉ
S erv ic e  d e s  b a l a y u r e s .  — Le p u b l i c  e s t  

a v i s é  q u e  le  s e r v i c e  d ' e n l è v e m e n t  d e s  
o r d u r e s  m é n a g è r e s  s e r a  s u p p r i m é  le  lundi
26 mai 1969 ( P e n te c ô te ) .  Le s e r v i c e  f o n c 
t i o n n e r a  d a n s  t o u t e  la v i l le  le  m ard i
27 m ai 1969, d è s  7 h.

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS.

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, « A d o lp h e  o u  l 'A g e

te n d r e » .
CINÉMA CASINO: 20.30, «P an ch o  Villa». 
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 14.00 à  18.00, dix-  

n eu f  t a p i s s e r i e s  a u t r i c h i e n n e s  c o n t e m p o 
r a ines .

PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  B reg u e t .  
(Dès 21 h. ,  l e  No 17 r e n s e i g n e . )

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Le tr ibuna l présidé p a r F. Boand, a 
condam né:

S. B., à 67 jours d ’em prisonem ent 
réputés subis par la p réven tive  et 470 
francs de fra is pour en trave  à l ’action 
pénale.

V. M., à un  mois d ’em prisonnem ent, 
p a r  défaut, e t 125 fr. de fra is  pour 
violation d ’une obligation d ’entretien .

A. P., à 10 jours d ’em prisonnem ent 
50 fr. d ’am ende, 270 fr. de fra is e t p u 
b lication  du  jugem ent pou r ivresse 
au vo lan t et récidive e t in fraction  à 
la  LCR.

P. M., à 3 jours d’em prisonnem ent 
avec sursis pendan t 2 ans e t 25 fr. de 
fra is  pou r ten ta tive  ou délit m anqué 
de vol.

R. A., à 10 jours d ’em prisonnem ent, 
e t 25 fr. de fra is  pour vol.

R. N., à 5 jou rs^d’em prisonnem ent, 
50 fr. d ’am ende e t 180 fr. de fra is  
pou r ivresse au vo lan t e t in fraction  à 
la LCR.

R. C., à  500 fr. d ’am ende e t 200 fr. 
de fra is  pour ivresse au vo lan t e t in 
frac tion  à la  LCR.

Folklore e t connaissance 
d e  l'Autriche

L ’exposition de costum es fo lk lori
ques autrichiens, après avoir é té  ap 
préciée p a r nos amis loclois à C en- 
trexpo, a pris place à la G alerie de 
l ’ADC. Elle est com plétée p a r  des 
cartes, des affiches et des photos, qui 
perm e tten t de faire  am ple connais
sance avec l’A utriche.

Très bonne idée des o rgan isateurs 
d ’avoir pensé associer, pour u n  soir, 
un  de nos groupes folkloriques, soit 
Ceux de La Tchaux, à ce tte  m an i
festation . On a donc chanté, dansé à 
la mode de chez nous e t d ’ailleurs. 
Ce fu t très sym pathique et fo rt gai.

E. F.

CARNET DU JOUR 

Ciném as
RITZ: 20.30, «Des P is se n l i t s  p a r  la Racine». 
CORSO: 20.30, «M ayer l ing» .
PLAZA: 20.30, «Les C h a s s e u r s  d e  S ca lps» .  
EDEN: 20.30, «Un Shér if à  N ew  York».
SCALA: 20.30, «Le M a s s a c r e  d 'H u d s o n  River».

Divers
CHANNE VALAISANNE (1er é t a g e ) :  20.15,

c o n f é r e n c e  d e  M. P ie r re  Grim m , «La q u e s 
t io n  j u r a s s i e n n e » .  A-Â-».. • • •

BIBLIOTHÈQUE. DE LA^ILLE: 10.00 à  12.00, 15.00 
à  19.00, '20.00 à  e x p o s i t i o n  l i t t é r a i r e
R o b e r t  Muài l.  ■’ ----- *
20.15, l e c tu r e  p a r  d ix  c o m é d i e n s  d u  TPR 
d e  la p i è c e  d e  R o b e r t  Musil :  «Vincent e t  
l 'A m ie  d e s  P e r s o n n a l i t é s ) ;  d é b a t .

MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à  16.30; 
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à  12.00 e t  14.00 

à  17.00.
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: Les a c h a t s  d e  la 

v i l le  d e  Vienne .
GALERIE ADC (L.-Robert 84): 8.30 à  12.00 e t  

14.00 à  18.30, «Le c o s tu m e  f o lk l o r iq u e  a u 
tr ich ien».

AULA DES FORGES: 10.00 à  22.00, l 'A u tr iche  
p r é s e n t e  le s  t r a v a u x  d e  q u in z e  a r c h i t e c t e s  
1965-1968.

Sports
CHAMPIONNAT DE L'ACFA: te r ra in  du  P a t i 

n a g e :  18.30, C a s s in a —S a d a m e l ;  19.10, Es
p a g n o l  II—M o n t a g n a r d s ;  19.50, M ig r o s — 
lu thy .

Pharm acie d 'o ffice
P h a r m a c ie  P i l lone l ,  av . L é o p o ld - R o b e r t  58a. 

(D ès 22.00, le  No 11 r e n s e i g n e . )

Nous cherchons pour e n tré e  im m édiate  ou a 

convenir

V E N D E U S E
si poss ib le  au courant d e  la b ranche textile

Se p résen te r  le matin, ou a d resse r  offres

à la mercerie
Avenue Léopold-Robert 41 

LA CHAUX-DE-FONDS

La Chaux-de-Fonds; OLY-COIFFURE 
Im m euble Fleur-de-Lys 

Léopold-Robert 15, té l. (059) 2 70M
Sans rendez-vous

PERMANENTES A FROID
Fr. 23.— tout compris

COLORATION
Fr. 16.— e t Fr. 18.—

tou t  com pr is

Prix nets, pourboires compris

P A R U R E  QUI DURE

Une initiative d e s  T. C.
D epuis hier, un  au tobus dessert de 

nouveaux quartiers, ceux de la Ruche 
et des Tours de l ’Est.

C ette ligne 8-9 décrit une boucle 
à l ’ouest de la fab rique  R otary , au 
lieu  d it S u r-le -S en tie r, elle longe la 
ru e  des C rêtets ju sq u ’au G rand-P on t, 
passe p a r  l ’avenue Léopold-R obert, 
la  rue  F ritz-C ourvoisier et celle de 
l ’Etoile, pour gagner les tou rs de 
l ’Est. R etour p a r  la  rue  de la P rom e
nade, la  ru e  Neuve, l ’avenue Léopold- 
R obert, le G rand -P on t et la  ru e  des 
C rêtets. L ’hora ire  est fixé à 36 m i
nu tes d u ran t les heures creuses e t à 
18 m inutes aux  heures de pointe. Si 
la  fréquen ta tion  est suffisante, l’ho
ra ire  sera  am élioré en conséquence.

Dès le l or ju in , en trée  en  v igueur 
du nouvel ho ra ire  CFF, p lusieurs am é
lio rations seron t apportées su r d ’au 
tre s  lignes. De plus, un  hora ire  des 
T. C. sera é tab li et rem is g ra tu ite 
m en t aux usagers.

S ie n n e

Affaire d 'av o rtem en t
S iégeant sous la  présidence de M. 

D reier, le T ribuna l de B ienne s’est 
occupé m ercred i d ’une a ffa ire  d ’avor- 
tem ent. Il a condam né W. F., 1928, de 
Corgém ont, à  tro is mois de prison, 
m oins q u a tre  jou rs de préven tive  et 
à  250 fr. de fra is  de justice  pour avor
tem en t ; M""- J. E., de B ienne, 1938, 
divorcée, su r laquelle  l ’avortem en t a 
é té  p ra tiqué , à deux mois de prison 
avec sursis d u ra n t tro is ans e t à 125 
francs de fra is  ; J .-P . L., 1933, de 
Bienne, pou r avoir assisté à  l ’opéra
tion, à v ing t jou rs d’a rrê t, deux  ans 
de sursis e t à 125 fr. de frais.

Le tr ib u n a l a égalem ent condam né 
une  septuagénaire , accusée de vol et 
d ’escroquerie, à  q u a tre  mois de p ri
son avec tro is ans de sursis e t à 600 
francs d ’am ende. E lle av a it no tam 
m en t volé à des am is une cassette  
con tenan t environ 500 fr.

C H R O N IQ U E  N E U C H A TE L O ISE

NEUCHÂTEL : Cours sur les stu
péfiants. — Pour répondre au vœ u  
exprim é p a r d ifféren tes au to rités can
tonales de police, le  M inistère public 
fédéral, office cen tra l suisse pour la 
répression  du trafic  illicite des s tupé
fiants, a élaboré le program m e d’un 
cours d ’instruction  qui a lieu à N eu- 
châtel les 21 et 22 mai, sous les aus
pices de l’In s titu t suisse de police. 
P lus d ’une centa ine de policiers de 
toute la Suisse partic ipen t à  ce cours, 
dirigé p a r M. H ans W alder, p rocureur 
général de la C onfédération. Des spé
cialistes p résen teron t des exposés tr a i
ta n t aussi bien de l ’aspect scientifique 
que de la législation en la m atière.

COUVET : Une ferme incendiée. —
Un incendie a dé tru it, h ier soir, une 
ferm e de M alm ont-M oyen, au-dessus 
de Couvet. Il s’ag it d ’un  bâtim en t m o
m en taném ent inhabité, apparten an t à 
un  Bernois, m ais exploitée p a r  la fa 
m ille M agnin, qui hab ite  à  quelque 
distance. L’accès ex trêm em ent difficile 
de l’endro it a fa it q u ’au m om ent où 
les pom piers soilt arrivés su r place, 
to u t é ta it dé tru it. U ne enquête est en 
cours pour déterm iner les causes du 
sinistre.

LES HAUTS-GENEVEYS: Chute
fatale. — M. Otto Wagner, tenancier 
du Tea-room Bellevue, était tombé 
d’une échelle, il y a quelques jours. 
II vient de mourir des suites de ses 
blessures.

C H R O N IQ U E  J U R A S S IE N N E

DELÉMONT: Agression au vitriol.
— M. H enri Im hof, m odeleur, m a ître  
de trav au x  m anuels au  collège de la 
v ille  de D elém ont, a é té  victim e d ’une 
agression, lund i soir, alors qu ’il t r a 
va illa it dans son a te lie r de m odelage. 
I l a lla it o u v rir la  po rte  de ce dern ie r 
lo rsqu ’un  inconnu lu i lança au  visage 
le contenu d ’u n  flacon de v itrio l avan t 
de p ren d re  la fuite. G ravem ent b rû lé  
aux  yeux, la  v ictim e a été tran sp o r
tée  d ’urgence dans une  clinique de 
Bâle.

Fin de la session du Grand Conseil bernois
Le G rand  Conseil bernois a mis, 

m ercredi, un  term e à sa session de 
m ai qu i au ra  du ré  p rès de tro is se
m aines, en  v o tan t deux  m otions e t  < 
en en ten d an t le  développem ent ide la 
réponse à  une in te rpe lla tion  re la 
tive à  l ’in terven tion  sép ara tis te  à 
S trasbourg , l ’an  dern ier. I l a  en  ou tre  
pris  congé de M. H ans H of qu i a 
donné sa dém ission de chancelier 
pou r le  31 mai.

D ans son in terpella tion , René 
G ueissaz (soc., Berne) dem anda it au 
gouvernem ent ce q u ’il pensait de 
ce tte  in terven tion , dans quelle m e
su re  il est de sa com pétence d ’ag ir 
e t ce q u ’il veu t en trep rend re . A près 
avo ir rappelé  qu ’un groupe de l ’A s
sociation fém inine pour la  défense du 
Ju ra , accom pagné de quelques m em 
bres « B éliers » s’est rendu , sous la  
conduite d ’une in stitu trice , à  S tra s 
bourg, R. G ueissaz se pose la  ques
tion  su ivan te  : « U ne in stitu trice , dont 
le  sa la ire  p rov ien t en bonne p a rtie  
de subventions cantonales, n ’en fre in t- 
elle pas, p a r  de tels agissem ents, les 
règles e t les lois qui rég issen t le 
corps enseignant ? »

M. Jaberg , d irec teu r de la Justice, 
répond  à ce tte  question  en  d éc la ran t 
que cette  in s titu trice  n ’a fa it l ’objet 
d ’aucune p la in te  à la  su ite  de son 
voyage à S trasbourg , e t qu ’elle « ne 
fa it jam ais de politique à  l ’école ». En 
ce qu i concerne l ’in te rven tion  elle- 
mêm e, to u t en a ffirm an t q u ’elle 
« constitue u n  acte d iffam ato ire  face 
à la  Suisse e t au canton de B erne », 
M. Jab e rg  affirm e q u ’elle ne tom be 
sous le coup d ’aucun artic le  pénal, se
lon un  avis de d ro it recueilli auprès 
du m in istère  public fédéral.

U tilisan t la  discussion, M. Roger 
Ja rd in  (lib.-rad., Delémont) a contesté 
les déclarations de M. Gueissaz e t dé
claré  que son in terpella tion  perm e ttra  
de « fa ire  un  ch ar hum oristique lors 
de la p rochaine Fête du peuple ju 
rassien  ».

Le G rand  Conseil adopte  ensuite  à 
une grande m ajo rité  une m otion de
m an d an t la  création  de bases légales 
fac ilitan t la  collaboration  dans le ca
d re  des régions et p e rm ettan t une juste  
rép a rtitio n  des charges financières 
en tre  les com m unes d ’une m êm e ré 
gion. Le m otionnaire  est en effet 
d ’avis que la rap ide  croissance des 
g rands cen tres u rbains et des régions 
qui les en to u ren t obligent à repenser 

les re la tions en tre  les comm unes, su r
to u t su r le p lan  scolaire.

Ju sq u ’à m ain tenan t, il n ’ex iste  au 
cune législation obligeant les com m u
nes voisines d ’une grande ville à p a r
tic iper aux  fra is  d ’enseignem ent bien

q u ’une grande p a rte  des en fan ts de 
ces com m unes su iven t leu rs classes 
en  ville.

* Enfin, le  lég isla tif â  accepté une  
dern iè re  m otion in v itan t le  Conseil 
exécu tif à  revo ir certa ins artic les de 
la  loi su r l ’organisation  com m unale 
à  la  su ite  de l ’introduction- du  suf
frage  un iverse l (hommes e t fem mes). 
Le m otionnaire  est d ’avis que l’a r t i
cle re la tif  au  d ro it d ’in itia tive  doit 
ê tre  révisé.

A vant de clore la  séance, le  p ré 
siden t a  annoncé la  m ise su r pied 
d ’une com m ission devan t calculer l’in 
cidence financière  de l ’o rganisation  
des Jeu x  olym piques d’h iv er 1976 e t 
une vo tation  popu laire  re la tive  aux  
créd its  nécessités p a r  l ’o rganisation  de 
tels jeux . C ette vo tation  d ev ra it avoir 
lieu  av an t le  mois d ’octobre.

ew m&rqe
Hier, dernier jour de la session du 

G rand Conseil bernois, le gouverne
m en t a répondu à diverses questions  
écrites déposées par les parlem en
taires. C’es tainsi que nous appre
nons que ce ne sera pas ces p ro 
chaines années que les tra va u x  de 
suppression des passages à n iveau sur 
la route Sonceboz— La C haux-de-  
Fonds seront entrepris. On cherchera  
tou tefo is à les inscrire dans le pro 
gram m e d’am énagem ent routier de  
1971-1973. D’autre part, aucune date  
défin itive  ne  peu t être avancée quant 
à la réalisation du pro jet d’une au to 
route sur la rive  droite du lac de 
Bienne. i

☆
Concernant le cas du ressortissant 

ita lien  Mario La Torres, qui a été  
frappé d’expulsion  par les autorités 
fédérales, c’est à cause de son acti
v ité  politique illicite et non de ses 
opinions politiques en tan t que chef 
responsable du Parti com m uniste  
d ’Italie dans le canton de Berne, ré 
pond le gouvernem ent cantonal.

*

La chaleur dont fu ren t gratifiés les 
députés a incité h ier les parlem en
taires à déposer une in terven tion  de
m andant no tam m en t si l’on ne pour
rait pas m odifier la loi qui prescrit 
que les députés doivent se présenter  
en habit foncé, et, d ’autre part, si 
l’on ne pourrait pas envisager de 
« laisser tom ber la veste  » durant les 
sessions de m ai et de septem bre. Il 
faudra a ttendre la prochaine session  
pour connaître la réponse du gou
vernem en t. Ch. WISARD.



IF  PEUPLE— LA SENTINELLE D e u d i  22 m a i  1969

G E N È V E

4 e SEMAINE DE VACANCES POUR LES APPRENTIS (JNE LOI ARCHAÏQUE
UN GRAND SUCCÈS SYNDICAL

Lundi 28 av ril 1969, une délégation 
de la CGAS (Union des syndicats et 
organisations d ’employés) a é té en 
tendue p a r  les rep résen tan ts  de 
l ’U APG (Union des associations p a 
tronales genevoises). C ette séance 
ava it été précédée de deux  réunions 
pré lim inaires don t la  p rem ière  re 
m onte au  17 av ril 1968. A cette  épo
que, la  délégation syndicale ava it p ré 
p aré  un  cah ier de revendications qu i 
com prenait en tre  au tres  la question  de 
la revalo risa tion  des conditions d ’ap 
prentissage.

Les app ren tis  genevois on t désor
m ais d ro it à  q u a tre  sem aines de v a 
cances dès cette  année. L ’accord in 
te rv en u  lund i 28 av ril 1969 est app li
cable im m édiatem ent dans tou tes nos 
professions.

Il fa u t d ire  que cet accord est un  
peu, e t m êm e beaucoup, le  ré su lta t de 
l ’action engagée p a r  la FOMH il y  a 
dé jà  p lus d ’une année.

L’ACTION DE LA FOMH
Le problèm e de la  fo rm ation  p ro 

fessionnelle a é té in sc rit dans le  ca
h ie r de revendications CGAS à la 
dem ande des délégués de la  FOMH. 
C hacun se rappelle  en e ffe t que n o tre  
section syndicale s’est to u jou rs  p a r t i
cu lièrem en t préoccupée de l ’am élio
ra tio n  des apprentissages. A  ce t effet, 
elle é ta it d é jà  in tervenue au  de rn ie r 
congrès national de la  FOMH. Les 
propositions genevoises re la tives à 
l ’appren tissage on t é té  approuvées p a r 
les congressistes.

UN IMPORTANT TRAVAIL 
PRÉPARATOIRE

Suite  à cette  im portan te  décision, 
no tre  section s’est em ployée à fa ire  
e n tre r  dans les fa its  les décisions du  
congrès. E lle a to u t d ’abord  organisé 
une grande enquête  sociologique su r 
l ’appren tissage avec le concours d ’une 
équipe de sociologues professionnels.

C ette enquête  a du ré  p lus d ’une a n 

née e t elle s ’est term inée p a r  la  r é 
daction  d ’u n  im p o rtan t rap p o rt qu i a 
perm is de fa ire  le poin t su r la fo rm a
tion  professionnelle à G enève. G râce 
à l ’éclairage nouveau  apporté  p a r  ce 
trav a il sérieux, les com ités profession
nels on t pu, avec leu r expérience de 
l'appren tissage, en trep ren d re  de nom 
breuses discussions avec p lusieurs o r
ganisations patronales.

PARTICIPATION  
DES APPRENTIS

D ans deux  secteurs im portan ts, la  
m éta llu rg ie  e t la  m étallu rg ie  du b â ti
m ent, les contac ts avec les em ployeurs 
on t pu  s’e ffec tuer avec la partic ip a 
tion  des délégations d ’ap p ren tis  nom 
m ées p a r  le groupe des app ren tis  
FOM H qu ’anim e W. Borel. C ette en 
tré e  des app ren tis  dans les discussions 
p a rita ire s  comm e délégués syndicaux 
est u n  événem ent q u ’il convien t de 
souligner car, à  no tre  connaissance, il 
n ’ex is te  aucun  au tre  exem ple de ce 
gen re  dans l ’ensem ble du  m ouvem ent 
ouvrier, en  Suisse comm e à l ’é tranger.

SUCCÈS FOMH
Les négociations entam ées avec les 

em ployeurs on t perm is la  réa lisa tion  
de d iverses revendications. D ans la 
m éta llu rg ie  du  bâtim en t, les salaires 
des app ren tis  on t é té  fo rtem en t aug
m entés (1" année, 250 fr. ; 2” année, 
350 fr. ; 3e année, 450 fr., e t 4’ année, 
550 fr.).

Les électriciens n ’on t pas to u t à 
fa i t  ob tenu  les m êm es norm es de sa
la ires, m ais nous rev iendrons à la  
charge auprès des em ployeurs.

D ans la  m étallu rg ie , les in te rv en 
tions de la  FOM H ont perm is que 
s ’in s tau re  u n  dialogue fru c tu eu x  au  
su je t de l ’appren tissage. C ette discus
sion p a rita ire  a perm is l ’in troduction  
d ’une 4° sem aine de vacances l ’h ive1: 
d e rn ie r dé jà  p a r  le  fa it que tous les 
app ren tis  on t p u  bénéficier de cinq 
jo u rs  de congé payés sans e ffec tuer

Les laissez-vous mourir?
R anim és d ’avoir m angé p en d an t 

q u e lq u es  tjrçis i p ?  I  .ÿbug^j^OpO j
en fan ts
bien tô t, m ourir de faim . P arce  que 
c’est chaque jo u r q u ’il fa u t m anger, 
pou r vivre.

E n effet, n aguère  a le rté  à g rands 
cris, l ’am eu tem en t des hom m es a u 
to u r d ’une  enfance m arty re  se d is
perse  ou s ’enfuit.

P o u rta n t perm anen t, le supplice des 
pe tits  B iafra is affam és passe en  d e r
n iè re  page (quand il y  passe...) e t se 
fige, sans visage e t m uet, dans les 
g ren iers de nos consciences. On cons
ta te  m êm e que, pou r avo ir con tribué 
une  ou deux  fois à  les nou rrir, b ien  
des gens v iven t dans l ’illusion q u ’ils 
les on t secourus pou r toujours.

A lors que, si le u r  su rv ie  est pou r 
l ’in s tan t acquise, leu r vie ne l ’est n u l
lem ent. V ivre : c’est tou te  la  vie.

E t ces charn ie rs  où nous avons r a 
m assé nos petits , ces charn iers les 
a tten d en t encore. C ar le pa in  de l’a n 
née dern ière  ne les n o u rr it pas cette  
année. I l est m angé, le  pain. E t l ’in 
différence crim inelle des adu ltes va 
re je te r  nos en fan ts à  la m ort.

1 *  *  *

D ans une b rochure largem en t d iffu 
sée, le gouvernem ent de la  R épublique 
gabonaise ra p p e l le . que, « après des 
p o u rp arle rs  en tre  le G ouvernem ent b ia 
fra is  e t T erre  des hom m es, le Conseil 
des m in istres gabonais décidait d ’ac
cueillir au  G abon les en fan ts b ia fra is  
m alades » e t que « du 12 au  25 sep 
tem bre  1968, 1132 en fan ts fu re n t ache
m inés su r L ibreville  à l’in itia tive  de 
T e rre  des hom m es ».

S u r ce nom bre (diverses o rganisa
tions assum ant l ’en tre tien  des autres), 
T e rre  des hom m es fa it v iv re  su r te rre  
gabonaise, p e u t-ê tre  pou r des années, 
500 enfan ts e t leu r indispensable e t 
nom breux  personnel.

C ependant qu ’au  B iafra  m êm e sept

cen tres T erre  des hom m es d ev ra ien t 
'.iîouvoür fo u rn ir  Q uotidiennem ent p lu s 
.de. 200,0 repas. R a v ita il le m e n t .anjenq 
p a r  des avions don t chaque vol ’(£ a ‘ 
11 tonnes) coûte p lusieurs m illiers de 
dollars.

... P lu s le  financem en t de pavillons 
que T erre  des hom m es, obligato ire
m ent, édifie au  G abon, p o u r ses en 
fan ts  ju sq u e-là  logés dans des locaux 
don t les p rop rié ta ires , d ’urgence, ex i
gen t l ’évacuation.

... P lu s les soins donnés à 200 ou 
250 en fan ts hospitalisés en Suisse ou 
ailleurs.

...P lu s , u n  peu  p artou t, les au tres  
actions de T erre  des hom m es.

*  *  *

Aussi, dans l ’angoisse singu lière
m en t a troce de vo ir passer de mode 
la  souffrance des en fan ts du B iafra, 
T e rre  des hom m es vous appelle, cha
cun  de vous personnellem ent, au  se
cours de ta n t de douleur innocente. 
A u secours d ’en fan ts h ie r  à  l ’agonie, 
au jo u rd ’hu i e t dem ain  d iffic ilem ent 
nourris , m ais que les v au tou rs  m ange
ro n t — com m e sont ^nangés e t l ’on t 
é té  ta n t d ’au tre s  — si l ’hum an ité  qu i 
av a it financé leu r résu rrec tion , sou
dain  inhum aine, n ’en p rend  p lus souci 
e t les abandonne.

A u secours continu  de nos en fan ts 
b iafra is . Continu. T ou t le  tem ps. Sans 
cesse. Aussi longtem ps que les événe
m ents nous im poseront (à nous, p ré 
tendus hom m es hum ains e t respon
sables) de les n o u rr ir  e t de les élever.

Si nous vous dem eurons à  jam ais 
reconnaissan ts de vous devoir leu r 
survie, nous ne vous en supplions pas 
m oins, au jo u rd ’hui, de nous donner — 
to u t de su ite  e t do rénavan t — de quoi 
leu r a ssu re r la  vie.

V ie sem blable — au nom  des m ê
m es dro its — à celle de vos enfants. 
T erre  des hom m es, L ausanne.
Com pte de chèques postaux  10 -  115 04.

de ra ttrap ag es des heures perdues.
La question  des salaires est actue l

lem en t à l ’étude. En p lus de cela, le 
p roblèm e d ’une réfo rm e de l ’ap p ren 
tissage est à l ’o rd re  du jo u r des d is
cussions en tre  la  FOMH e t les o rga
nisations patronales.

ACCORD GÉNÉRAL UAPG-CGAS
L ’accord qui v ien t d ’ê tre  signé en 

tre  nos syndicats e t l ’ensem ble du 
p a tro n a t perm et la généralisation  des 
q u a tre  sem aines de vacances pour 
l ’ensem ble des app ren tis  genevois. Cet 
accord a été ren d u  possible p a r  les 
succès précédem m ent en reg istrés p a r  
la  FOMH et, à ce propos, il est signi
fica tif de savoir que ce sont E. S u te r 
e t P . Schm id qui, su r ce su jet, on t é té 
les p o rte -paro le  de la  CGAS lors de 
la  séance décisive du 28 av ril dern ier.

PÉTITION D’APPRENTIS
L ’autom ne dern ier, quelques m ou

vem ents de jeunesse on t décidé d ’en 
trep ren d re  une action en fav eu r de la  
quatrièm e sem aine de vacances pour 
les appren tis. N otre groupe d ’ap p ren 
tis, fo r t de p lus de 400 m em bres, a 
accepté de p a rtic iper à ce tte  action 
to u t en  préc isan t que des ré su lta ts  
av a ien t dé jà  été acquis su r le  p lan  
syndical e t que des négociations 
é ta ien t en cours.

Nos jeunes on t fa it le u r  p a r t  dans 
la  cueille tte  des signatu res de cette  
pé tition  qu i ne tendait, en fin  de 
com pte, q u ’à appuyer les effo rts syn
dicaux, ce qui s’est p rodu it. P lus de 
2000 signatures on t é té  récoltées. La 
pé tition  a é té tran sm ise  au  G rand  
Conseil genevois qui ne l ’a pas encore 
exam inée. I l fa u t b ien avouer q u ’elle 
est devenue sans ob jet depuis que les 
app ren tis  on t ob tenu  la  quatrièm e 
sem aine de vacances.

CONCLUSIONS
L’action syndicale amorcée par la  

FOMH a porté ses fruits. Les appren
tis de toutes les professions ont désor
mais droit à quatre semaines de v a 
cances.

C’est dans la  ligne de n o tre  po li
tique  de large inform ation  que nous 
avons ten u  à m ettre  tous les respon- 

| sables syndicaux  de la section au  cou- 
ra n t du chem inem ent de cette  action 

"syndicale réussie..

Je  vo terai non le 1 "  ju in . Les ra i
sons de m on re fu s sont sim ples : le  
Conseil fédéral a décidé — d ’accord 
avec le can ton  de V aud — de fédéra- 
lise r l ’EPUL de L ausanne. C ette p re 
m ière  décision a été ra tifiée  p a r nos 
C ham bres d u ran t la session d ’autom ne 
1968. L ogiquem ent, le  Conseil fédéral 
au ra it dû  au  m êm e m om ent soum et
tre  le p ro je t d ’une nouvelle loi d ’orga
n isation  pou r les deux écoles poly
techniques fédérales de L ausanne et 
de Z urich. I l ne l ’a pas fa it. A u lieu 
de cela, il nous a soum is une rééd i
tion  à  peine am énagée de l ’ancienne 
loi d ’organisation  de 1854 en élarg is
san t sa  com pétence à  l ’école de L au
sanne. Ici je  passe aux  aveux : con
se ille r national, j ’ai avalé  l ’opération. 
Comme m es collègues je  n ’ai guère 
fa i t  a tten tion  à ce qui se p assa it du 
ra n t  ce tte  session ex trêm em en t ch a r
gée dans ce dom aine v ita l des u n iv e r
sités techniques. Ou p lu tô t : nous, dé
pu tés  rom ands, nous nous concentrions 
tous en tiè rem en t su r la  p rem ière  ques
tion, celle de la rep rise  p a r  la  C onfé
déra tion  de l ’école de L ausanne. Il 
n ’y eu t pas une discussion v éritab le  
lorsque la  décision N° 2, celle des 
s tru c tu res  e t de l ’organ isation  géné
ra le  de l ’adm in istration , de l ’enseigne
m en t e t de la  recherche  aux  deux 
écoles désorm ais fédérales fu t votée. 
T ro is propositions d ’am endem ent (ce 
qui est trè s  peu  pour un  su je t de cette 
im portance) é ta ien t form ulées : une 
proposition  p ro v en a it de la  m inorité  
de la  com m ission qui av a it é tud ié  la 
loi ; une proposition de carac tè re  tech 
n ique  é ta it signée p a r  le conseiller 
T héodore G ut de S taefa  e t une  d e r
n iè re  série de propositions d ’am ende
m en t é ta it form ulée p a r  m oi-m êm e. 
Le m a tin  du  débat, j ’ai re tiré  — 
m oyennan t une  décla ra tion  d ite p e r
sonnelle à la  tr ib u n e  — l ’ensem ble de 
m es propositions. Episode peu  glo
rieux . J ’en conviens. M ais enfin  : des 
collègues m ’ava ien t persuadé la  veille 
(avec des argum ents qui m ’avaien t 
alors p a ru  valables) qu ’il ne fa lla it 
pas p rovoquer une  discussion de s tru c 
tu re . A u trem en t les conservateurs — 
une  ix ièm e fois! — se fâch era ien t e t r e 
fu se ra ien t m êm e la rep rise  fédérale  
de l ’EPUL. Voici pou r le c lim at de 
ce tte  session d ’autom ne.

Cela est arrivé
UNE GRANDE BRASSERIE  
QUITTE SAINT-JEAN  
POUR LA PRAILLE

I l  y  a 42 ans, la  B rasserie  F eld - 
schlôsschen, la  p lus grande de 
Suisse, f i t  l ’acquisition  de la  B ras
serie  de S a in t-Jean . D ans cette  
ancienne brasserie , Feldschlôsschen 
ins ta lla  son dépôt de Genève. Le 
ch iffre  d ’affa ires de ce d ern ie r 
augm enta rap idem en t e t il corres
pond actuellem ent, à  lu i seul, à  
l ’écoulem ent de 100 000 hecto litres 
ou 10 m illions de litre s  de bière, 
ce qui signifie que plus de 30 m il
lions de « carougeoises » de cette  
b rasserie  sont consom mées en 
m oyenne à G enève p a r  année, don t 
60 %  en été.

L ’ancienne insta lla tion  de S a in t- 
Jean  ne pouvait donc p lus suffire. 
C’est pour cette  ra ison  e t po u r en 
core m ieux  satisfa ire  les besoins de 
la  clientèle que le dépôt de S a in t- 
Jean  est abandonné. La brasserie  
a p ris m ercred i possession du dépôt 
de b ière le plus m oderne de Suisse, 
à  La P raille .

La T averne  de S a in t-Jean , sym 
bole de l ’am biance b rasserie  suisse, 
res te  en exploitation .

L a voie fe rrée  perm et désorm ais 
aux  w agons-citernes de pa rco u rir 
le tr a je t de R heinfelden à La 
P ra ille  dans les m eilleurs délais. La 
qualité  de la  bière à G enève est 
donc égale à celle de R heinfelden.

On peu t le dire, Feldschlôsschen 
fa it p a rtie  de l ’industrie  e t de l ’éco
nom ie genevoises. La construction

du  nouveau  dépôt de La P ra ille  
com prenan t d ’im portan ts bâtim en ts 
a é té  confiée p rinc ipalem en t à des 
en trep rises genevoises e t rom andes.

Q uan t à l ’ancien dépôt, il fe ra  
place à de nouveaux  q u artie rs  
d ’hab ita tion .

LA QUATRIÈME COURSE
D’ORIENTATION
SATUS-GENÊVE
qui s ’est d ispu tée le jo u r de l ’A s
cension dans les bois de C hancy a 
connu un  succès ré jou issan t. P a r  un  
tem ps ensoleillé e t des conditions 
de te r ra in  idéales, 110 coureurs en 
provenance des cantons rom ands 
(sauf du Valais), a insi que d ’A rgo- 
v ie  e t de B erne, rép a rtis  en sept 
catégories, se d ispu tè ren t les p re 
m ières places. Seize g rands spécia
listes s’a lignèren t en  catégorie 
élite, alors que l ’éven ta il des a u 
tre s  catégories p erm it aux  m oins 
hab itués  e t aux  débu tan ts de fa ire  
le  parcours leu r convenant. Le fa i
ble nom bre d ’abandons prouve l ’ex 
cellen t esp rit spo rtif qui n ’a cessé 
de  rég n er to u t au long de cette 
com pétition  sym pathique. Les v a in 
q u eu rs  de chaque catégorie reçu 
re n t une  belle m édaille  souvenir, 
ce son t : E lite  B : E ric B ûcher, 
L ausanne-V ille  ; Seniors : O tto 
E rnst, B erne ; E lite C : Equipe 
K uhn-B achofer, C hêne-B ougeries ; 
Jun io rs  : Equipe R eym ond-S tadel- 
m ann, Vevey; D am es: G erda W ass- 
m er, S uh r ; Ecoliers : Equipe E ugs- 
te r-P e rro tin , G enève ; P opulaire  : 
E quipe H aeggeli-Vogel, Laupen.

FA U T  P R E N D R E  HE 7 L U 5  6 K 0 5  
P R O J E C T I B L E S  !  M O N T RE -  MOI LU PLUS 

G R O S S E  A R M E  V F E U  !
Les aventures 

de Popeye
LE ROI V E U T  QU 
E S T R R N I M E  L E S M A I 5 . G É N E O N  V A  C A N A R D E R  

L E S MO I N E A U X  !
P A R F A I T 1 
C ' E S T  UN 
M O R C E A U !

g ----- g-25

§(cu A S U IV R E

LA DÉMOCRATIE 
À L’UNIVERSITÉ

Les é tud ian ts ont lancé leu r ré fé 
rendum  pour deux raisons bien com
préhensibles. La prem ière  : ils pensen t 
q u ’il est inacceptable — vu l ’im por
tance cap ita le  des deux un iversités 
fédérales pour l ’aven ir scientifique du 
pays — de reconduire  pu rem en t e t 
sim plem ent une loi vieille de p lus de 
125 ans. Un effort de réflex ion  devra it 
ê tre  fa it pour savoir quelles struc tu res  
e t quels bu ts assigner à la  recherche 
technique e t à  la  pédagogie. E n plus: 
la  loi fédérale  devra it pouvoir se rv ir 
de m odèle e t fo rm u ler les options 
essentielles d ’une réfo rm e un iversi
ta ire  qui ac tuellem ent eçt en cours 
dans p lusieurs cantons de Suisse (dont 
les plus avancés dans leu rs  trav au x  
sont G enève e t Bâle). D euxièm e r a i
son : l ’artic le  10. La loi su r les écoles 
polytechniques a passé aux  C ham bres 
en autom ne 1968. D ans la  session p ré 
cédente, le  Conseil na tional ava it ac
cepté la loi concernant les subventions 
fédérales aux  un iversités cantonales. 
U n débat in té ressan t ava it précédé 
cette  décision : il ava it m ontré  q u ’un  
nom bre croissant de députés é ta ien t 
e t sont en fav eu r de la  cogestion é tu 
d ian te . Le Conseil fédéra l s’est donc 
sen ti obligé de tra ite r  le  problèm e 
dans la  loi su r les écoles poly techni
ques. Seulem ent, p a r  m anque de 
tem ps, p a r  m anque d 'inform ations ou 
p lus sim plem ent encore p a r  une ex 
cessive e t très reg re ttab le  prudence 
politique, il a proposé u n e  solution 
qui ne sa tisfa it personne. Selon son 
tex te  (soumis à la votation  du  1 "  ju in) 
les é tud ian ts peuven t «être entendus» 
p a r  le conseil des écoles. Q u’est-ce 
que cela v eu t d ire ? R ien du tout. A u
cune réa lité  de cogestion véritab le  ne 
s’ab rite  derriè re  ce paragraphe. L’u n i
versité  doit ê tre  gouvernée dém ocrati
quem ent. C haque groupe d ’usagers 
(exem ple : les étudiants) do it dispo
ser des voix délibératives qui corres
pondent à  sa force num érique. Il 
n ’ex iste  pas d ’au tre  c ritè re  en dém o
cratie. A u trem en t d it : la  disposition 
en question  res te  to ta lem en t inaccep
tab le  aussi longtem ps q u ’elle n ’accorde 
pas u n  nom bre de rep résen tan ts  dé
te rm iné  aux  é tud ian ts . E t ceci dans 
tou tes les instances de l ’un iversité  
fédérale. Les é tud ian ts — en général 
— dem anden t une rep résen ta tion  tr i -  
pa rtite . Ils se re tro u v en t ainsi en re 
tr a it  su r la  position dém ocratique élé
m en ta ire  qu i dem ande que chaque 
groupe d ’usagers soit rep résen té  en 
fonction  du nom bre de ses m em bres. 
D ans la  rep résen ta tion  tr ip a rtite , cha
que collège (professeur, assistan t, é tu 
diants) é lit séparém en t e t pour un  
nom bre de places équivalen ts ses re 
présen tan ts.

EN CONCLUSION

J e  vo terai non le 1 "  ju in . L ’essen
tie l — la  rep rise  de l ’EPUL p a r  la 
C onfédération  — est acquis e t n ’est 
pas soum is au  vote référendaire . Il 
re s te  le  fa it que, si le  non l ’em porte 
le  1er ju in , l’EPUL reste  théoriquem enf 
sans loi d ’organisation. E nnui m ineur 
parce  que les stru c tu res  an térieu res 
sont là  e t pour ce qui est des relations 
avec Z urich  un «modus vivendi» sera 
trouvé sans difficultés, les deux  écoles 
ne  se s itu an t finalem ent pas dans 
deux  pays hostiles. Il m e p a ra ît que 
la  revendication  de cogestion dém o
cratique, form ulée p a r  les étud ian ts, 
est une revendication  fondam entale. 
E lle v au t d ’ê tre  défendue. E t puis : le 
re je t de cette loi archaïque  confron
te ra  le Conseil fédéral avec ses vraies 
responsab ilités: celles qui ex igen t q u ’il 
élabore une loi d ’organisation  u n iv er
s ita ire  véritab lem en t contem poraine e t 
qui soit un  m odèle pour les nouvelles 
lois cantonales à venir.

JEAN ZIÉGLER. 
conseiller national.

LANCY : Le Conseil municipal de 
L ancy est convoqué en séance o rd i
n a ire  à la m airie de Lancy, jeudi 
22 m ai 1969, à 20 h. 30.

Mémento genevois
CAROUGE

SALLE DES FÊTES: 20.30, c o n c e r t  s y m p h o n i 
q u e ,  a v e c  F ranço is  P e r r e t ,  f lû t i s te ,  le 
p i a n i s t e  no ir  O s w a l d  Russe ll  e t  le  Co ll e-  
g iu m  a c a d e m i c u m ,  qui v i e n n e n t  d ' a c c o m 
p l i r  d e u x  b r i l l a n t e s  t o u r n é e s ,  l ' u n e  au  
C o n g o - K in s h a s a ,  l ' a u t r e  e n  I ta lie . D a n s e s  
d e  Mozart ,  s u i t e  d e  Bach, p a s t o r a l e  d 'H o -  
n e g g e r  e t  c o n c e r t o  p o u r  p i a n o  d e  B e e 
th o v e n .  D ir ec t io n  e t  c o m m e n t a i r e s :  R o b e r t  
Dunand .

PROMENADE DU LAC: 20.45, c o r p s  d e  mu
s i q u e  d 'E li te .

COMÉDIE (té l.  24 05 00): 20.45, le s  Amis  d e  
la D a n s e  p r é s e n t e n t  «Le Ballet  d e  C h a m b r e  
suisse».
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Slovan Bratislava, un grand vainqueur
C O N V O C A T IO N S  OU PARTI

ZURICH: Section romande du PSS.
— Assem blée o rd ina ire  de section, 
jeud i 22 m ai 1969, à 20 h. 15, R estau 
ra n t Schônau, Langstr. 200, Z urich. 
Conférence avec diapositives en cou
leu rs de M. Ch. Gertsch, Adliswil, su r 
le  su je t su ivant: « Le to u r de l ’A m é
rique la tine ».

CANTON DE NECCHATEL
NEUCHATEL. — Comité de sec

tion, jeud i 22 mai, à 20 h. 15, à l ’H ô
tel City.

CANTON DE GENEVE

GENÈVE: Jeunesse socialiste. — Le
comité est convoqué le jeud i 22 mai, 
à  20 h. 30, au  Café de la  B utte, place 
Isaac-M ercier 1. O rdre du jou r: jo u r
na l des jeunesses socialistes..

R A D IO
Jeu d i 22 ma! 1 9 »

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z -v o u s  
d e  16 h e u re s .  17.00 Inf. 17.05 T ous le s  
je u n e s .  17.55 R oulez s u r  l 'o r l  18.00 Inf. 18.05 
M icro  d a n s  la v ie . 18.40 S p o r ts . 18.55 Rou
lez  s u r  l 'o r l  19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 
B o n so ir  le s  e n fa n ts !  19.35 La b o n n e  tra n c h e . 
20.00 M a g a z in e  69. 20.250 M icro  s u r  s c è n e .
21.30 «Le T erm inus d u  M oloch», p iè c e .  22.30 
Inf. 22.35 M é d e c in e . 23.00 A ra ig n é e  d u  s o ir .  
23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 17.00 
M u sica  d i f in e  p o m e r ig g lo .  18.00 T ous le s  
je u n e s .  19.00 P er i la v o ra to r i  ita lia n i. 19.30 
M us. p o u r  la S u is se . 20.00 Inf. 20.15 D isq u e s .
20.30 H enri M ich au x  e t  le  v o y a g e .  21.10 Lé
g è r e m e n t  v ô tre .  22.00 C h a s s e u rs  d e  s o n s .
22.30 E u ro p e -iazz .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
L ectu re . 16.30 O rch . ré c ré a t i f .  17.30 P our le s  
je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  19.00 
S p o r ts .  19.15 Inf. 20.00 C o n c e r t ré c ré a ti f .  20.30 
O p é r e t t e s .  21.10 D a n s e s  h o n g ro is e s .  21.30 
J e u n e s s e - m a g a z in e .  22.15 Inf. 22.25 J a z z .

V en d red i 25 m al 1969

SOTTENS. — 6.00 B on jo u r à  to u s !  - Inf.
6.30 De v i l le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro lr-p re - 
m lè re . 8.00 Inf. 8.30 R evue  d e  p r e s s e .  9.00 
Inf. 9.05 S o n a te . 9.15 R a d io s c o la i re . 9.45 
C o n c e r to . 10.00 Inf.. 10.05 S o n a te . 10.15 Ra- 
d lo s c o la l r e .  10.45 C o n c e r to . 11.00 Inf. 11.05 
Bon w e e k -e n d . 12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i. 
12.2? Q u a tre  à  q u a t r e .  12.30 M iro lr-m îd i. 12.45 
« C hèrô  E*fse», l e t t r e  d e  ro u te . 13.00 M usi- 
co lo r . 14.00 Inf. 14.05 C hron . b o u r s iè r e .  14.15 
R a d lo s c o la î re . 14.45 M o m en ts  m u s ic au x . 15.00 
Inf. 15.05 C o n c e rt.

La finale de la  coupe d’Europe des 
vainqueurs de coupe n’aura réuni à 
Bâle que 22 000 spectateurs, mais ce 
fut un grand match. Le football offen
sif a payé. Les Tchèques de Slovan  
Bratislava comme les Espagnols de 
Barcelone ont donné une bonne leçon 
à tous les adeptes du jeu défensif.

Slovan Bratislava a finalem ent bat
tu Barcelone par 3 à 2, avec des buts 
de Cvetler ( lre minute), de Hrivnak 
(31e), de Capkovic (43e), cependant que

•  A u stade A ztèque  de M exico, en 
présence de 100 000 spectateurs, le 
Pérou a ba ttu  le M exique par 1-0 en  
m atch  in terna tional amical.

Jeu d i 22 mai

16.45 E n trez  d a n s  la  ro n d e . 17.05 Für un- 
s e r e  ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00 B u lle tin . 18.05 
Vie e t  m é tie r .  18.35 B o n so ir . 19.00 Trois p e 
t i ts  to u rs . 19.05 « A p o llo  10». 19.40 T é lé jo u r
n a l. 20.00 En d ire c t  d '« A p o llo  10». 20.25 C a
m é ra - s p o r t .  20.50 « A u to p s ie  d 'u n  M eu rtre» , 
film . 23.10 T é lé jo u rn a l.

V en d red i 21 mal 1949
8.45 En d i r e c t  d '« A p o llo  10».

TV F R A N Ç A IS E
le u d l  22 m al 19(9

Ire  ch a în e . — 18.15 D e rn iè re  h e u re  - C o n 
ta c t .  18.25 T o ta l 3000. 18.40 A c tu a lité  l i t té 
ra i r e . 19.10 M a iso n  d e  T ou tou . 19.15 A c tu a 
l i té s  r é g io n a le s .  19.40 «Les O is e a u x  ra re s » , 
fe u i l le to n .  20.00 T é lé s o ir .  20.25 C a m p a g n e  
é l e c to r a le .  21.05 M iss io n  Im p o s s ib le . 21.55 
P a n o ra m a . 22.55 P ou r le  c in é m a . 23.55 T é lé 
nu it.

2e c h a în e . —  18.55 P ou r le s  J e u n e s . 19.35 
T é lé s o ir  c o u le u rs . 19.55 T é lé s p o r ts .  20.00 Le 
m o t le  p lu s  lo n g . 20.30 V a r ié té s . 21.35 C llo , 
le s  l iv re s  e t  l’H is to ire . 22.30 O n  e n  p a r le .

V en d red i 2Ï mal 19<9

Ire c h a în e . — 12.00 M id i-m ag az in e . 12.40 
T é lém id i. 13.00 C a m p a g n e  é l e c to r a le .  13.35 
C o u rs  d e  la  B o u rse . 14.24 e t  15.06 TV s c o 
la ire .

2e  c h a în e . — 14.00 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s .

Barcelone avait égalisé à 1-1 par Zal- 
dua (16e) et marqué un deuxièm e but 
par Rexach à la 51e minute.

Ainsi, pour la première fois, un 
club tchèque gagne la coupe des vain
queurs de coupe. Cette victoire est 
méritée, même si la  chance a quel
quefois été du côté des joueurs tchè
ques. Mais, finalement, cette chance, 
Slovan l’a créée. Ses joueurs se sont 
montrés très entreprenants, allant sur 
toutes les balles, prenant pour prin
cipe qu’aucune balle ne devait être 
perdue. C’est bien ce qui arriva no
tam ment sur le deuxièm e but de 
Hrivnak qui, bénéficiant d’un contre 
avec un arrière espagnol, poursuivit 
son action et arriva seul devant le  
gardien espagnol. Sur le troisième but 
tchèque, Capkovic,, eut égalem ent un

Le com ité de la  coupe in te rn a tio 
na le  — après s’ê tre  appelée coupe 
R appan, puis cham pionnat in te rn a 
tiona l d ’été, l ’épreuve est devenue la  
coupe in ternationale  de foo tball — a 
procédé, à Bâle, au tirage  au  so rt de 
l ’épreuve 1969. C elle-ci réu n ira  tre n te -  
six  équipes de dix pays, à  savoir cinq 
équipes danoises, suédoises e t suisses, 
q u a tre  au trichiennes, polonaises, tché
coslovaques e t ouest-allem andes, tro is 
hollandaises, deux belges e t une  f ra n 
çaise (M arseille, le va in q u eu r de la 
coupe). Voici les groupes concernan t 
les équipes suisses :

C ette  sixièm e étape, courue su r un  
parcours tourm enté en tre  Follonica 
e t V iterbe (198 km.), a vu  la  v icto ire 
du  jeune  néo-professionnel ita lien  
F ranco  C ortinovis (24 ans) qui a b a ttu  
au  sp rin t d ix  coureurs (Anni, Sch ia- 
von, A rm ani, Santam brogio, Colom
bo, B aldan, N eri, Rota, M orotti e t 
Conti) échappés avec lu i à  20 km . de 
l ’arrivée, après que S ilvano Schiavon, 
de rn ie r rescapé d ’une fugue de cinq 
coureurs (Anni, Zandegu, V anden- 
bossche, A rm ani) eu t é té  re jo in t au 
te rm e d ’une poursu ite  de 30 km.

Franco  Cortinovis, cham pion d ’I ta -

peu de chance. En poursuivant l’ar
rière espagnol Pereida, Capkovic pro
fita d’une de ses erreurs pour repren
dre le ballon et finalem ent le loger 
au bon endroit.

Dans cette' rencontre, les Tchèques, 
qui avaient ouvert le score dès le pre
mière minute, dominèrent un moment. 
Mais, lorsque Zaldua égalisa pour Bar
celone, les rôles furent inversés. Dès 
la 20e minute, les Espagnols jouèrent 
beaucoup m ieux et eurent le jeu en 
main. Au m ilieu du terrain notam 
ment, ils dominèrent assez nettement. 
Il a fallu un but contre le cours du 
jeu (de Hvrinak) pour que leur pres
sion faiblisse un peu.

Dans cette rencontre encore, Bar
celone fut plus technique, mais Slo
van Bratislava fut plus efficace.

C roupe 1 : M almoe (Su), O lym pique 
M arseille (Fr), S ervette  (S), K aisers- 
la u te m  (Ail).

G roupe 2 : O ester V aexjoe (Su), Go 
A head D eventer (Ho), Szom bierki B y- 
thom  (Pol), Lugano (S).

G roupe 4 : O erebro  (Su), Z ilina
(Tch), B ellinzone (S), Nec Nim egue 
(Ho).

G roupe 5 : N orrkoeping (Su), R apid 
V ienne (Aut), Y oung-Boys (S), H a
novre  96 (Ail).

Groupe 9 : Odense (Da), O dra Opole 
(Pol), L a C haux-de-F onds (S), B eve- 
re n  W aas (Be).

lie  am ateu r en 1968, a donc réussi 
une perform ance trè s  m érito ire. Cou
re u r  rapide, ad ro it e t très am bitieux, 
le  B ergam asque est en  passe de de
v en ir  u n  des p lus sû rs espoirs du 
cyclism e tran salp in .

Le g rand  protagoniste  de la  sixièm e 
é tape  ne fu t cependant pas C ortino
vis, m ais b ien  V ittorio  M arcelli, qui 
a  réussi un  au then tique  exp lo it con
firm an t p le inem en t sa  jeu n e  rép u 
ta tio n  : une échappée so lita ire  de près 
de 100 km. C’est là  un  record  qu ’il ne 
sera  pas facile de b a ttre  dans les 
p rochaines étapes.

•  V in g t-d eu x  personnes ont été. 
blessées hier soir à N ew castle lors 
de vio len tes bagarres qui se sont dé
roulées sur le terrain m êm e, au cours 
d ’un  m atch  de dem i-fina le  de la coupe 
des villes de foire. P endant la fu 
rieuse m êlée finale, l’arbitre, un  G al
lois, renvoya  les d eu x  équipes aux  
vestiaires, a fin  de m ettre  les joueurs 
à l’abri. S ix  am bulances ont trans
porté  à l’hôpital les blessés, parm i 
lesquels se trouva it u n  policier. A u  
m om en t de la suspension, N ew castle  
m ena it par 2-0 devant Glasgow R an
gers. Le m atch  aller s’éta it term iné  
sur le résu lta t de 0-0. N ew castle est 
qualifié  pour la fina le  et rencontrera  
le club hongrois de U jpest Dosza.

•  D eux m atches com ptant pour le 
cham pionnat de prem ière ligue se 
son t d isputés hier soir. M eyrin a ba ttu  
Y verd o n  par 3-2, alors que Fontai- 
nem elon, grâce à u n  bu t de R itschard  
à la 78" m inu te , a ba ttu  V evey  par 1-0. 
A insi, M eyrin  est à l’abri de tou t sou
ci, alors que F ontainem elon, qui a 
encore u n  m atch  à jouer contre N yon, 
doit réaliser u n  point s’il en tend  év i
te r  tou te  surprise. En effet ,  F ontai
nem elon  a 17 points en 23 m atches, 
alors que N yon  et S tade Lausanne  
on t 13 po in ts en 22 m atches seu le
m ent.

•  Q uatre jours après avoir été ba t
tu e  8 à 0 par l’Ecosse, l’équipe na tio 
nale de C hypre a concédé une seconde 
défa ite  fleu ve  dans le cadre des ren 
contres du  groupe  7 du tour pré lim i
naire de la coupe du  m onde. D evant 
40 000 spectateurs, à Essen, les C y
priotes, in férieurs sur tous les plans, 
o n t dû  s’incliner sur le résu lta t de 
12-0 face à l’A llem agne occidentale.

Classement de l ’étape : 1. C ortino
v is (It), 5 h. 00’ 14” ; 2. Santam brogio 
(It); 3. A rm ani (It); 4. L ievore (It); 5. 
B aldan  (It); 6. Colombo (It); 7. N eri 
(It); 8. Schiavon (It); 9. C onti (It); 10. 
M orotti (It); 11. Rota (It), tous mêm e 
tem ps ; 12. B itossi (It), 5 h. 02’ 12”, et 
to u t le  peloton.

Classement général : 1. Polidori (It), 
22 h. 38’ 48” ; 2. M erckx (Be), à  59” ; 
3. A nni (It), à  1’ 02” ; 4. B enfatto  (It), 
à  1’ 16” ; 5. A dorni (It), à  l ’ 32” ; 6. G i- 
m ondi (It), à 1’ 33” ; 7. Zilioli (It), à 
1’ 39” ; 8. M ichelotto (It), à  l ’ 50” ; 9. 
Schiavon (It), à  2’ 14” ; 10. Colombo
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U NE A N N É E  D ’EXPECTATIVES
Si l ’on v eu t ca rac té rise r 1968, du 

po in t de vue économ ique, on p eu t 
dire, en sim plifiant, qu ’elle fu t une  
année  d ’expectatives, vo ire  d ’incerti
tudes. U n an  ap rès l ’heureuse  con
clusion des négociations d ites du  
K ennedy-R ound, le  danger occasionné 
p a r  le  re to u r  des E ta ts-U n is à  une 
politique p ro tectionn iste  n e  sau ra it 
ê tre  exclu  ta n t que le  p résiden t 
N ixon n ’au ra  pas m arqué, p a r  des 
m esures concrètes, sa volonté de 
poursu iv re  la  politique libéra le  p ra 
tiquée  p a r  la p récéden te adm in is tra 
tion  am éricaine.

C O M M ER C E A V E C  L'EST
P o u r ce qu i est des re lations éco

nom iques e t com m erciales de la 
Suisse avec les pays de l ’Est, il fa u t 
observer que les récen ts événem ents 
de Tchécoslovaquie on t joué  u n  rô le 
négatif. L e com m erce ex té rieu r suisse 
avec les pays de l’Est est re la tiv e 
m en t peu im p o rtan t pu isqu’il rep ré 
sen tait, en  1967, 2,2 °/o de l’ensem ble 
des im portations suisses e t 3,6 %> du 
to ta l des exportations. M ais, après la 
stim ula tion  en reg istrée  para llè lem en t 
aux  tendances à la  libéra lisa tion  ob
servée dans certa in s pays du  Com e- 
con, il fa u t s’a tten d re  à  ce que ces 
re la tions, du m oins tem porairem ent, 
se ra len tissen t de façon sensible.

ACTIVITÉS PR O M O TIO N N EL LES
Comme p a r  le passé, la  F édération  

horlogère a consacré une  bonne p a r
tie  de  ses effo rts à  l ’organ isation  
d ’activ ités prom otionnelles (Foire de 
Bâle, exposition « M ontres e t B i
joux  », en tre tien  de cen tres de fo r
m ation  technique e t com m erciale, 
aussi b ien en Suisse qu ’à l ’é tranger, 
son t au  nom bre des activ ités perm a
nentes de la  F. H.

1 9 6 9 : PERSPECTIVES FAVO RABLES
D ans la m esure où les exportations 

horlogères dépendent de la  conjonc
tu re  économ ique p rév a lan t dans les 
d ifféren ts m archés d ’exportation , 
l ’année 1969 s’annonce sous des aus
pices assez favorables, b ien que les 
a lertes m onétaires possibles e t le 
renforcem ent, qui ne  sau ra it ê tre  
exclu , des tendances protectionnistes

risq u en t de peser dans un  sens défa
vorable.

DÉFENSE DE L'O RIG INE SU ISSE
L ’une des tâches les p lus ardues, 

m ais en m êm e tem ps les plus p as
sionnantes, de la  F. H. consiste dans 
la  défense de la notion  m êm e de 
« m ontre  suisse ». Son prestige rep ré 
sen te  p o u r l ’industrie  horlogère h e l
vétique  un  cap ita l inestim able  qu i 
accroît l ’efficacité de ses actions col
lectives aussi b ien  que la  politique 
de m arque de chacune de ses en tre 
prises. Mais, e t c’est le  revers de la 
m édaille, la  p rim au té  de la « m ontre  
suisse » est constam m ent rem ise en 
question  dans son contenu e t sa  si
gnification. L ’indication  de prove
nance est quo tid iennem ent con trefa ite  
p a r  de pe tits  fraudeu rs  a rtisan au x  
ou de véritab les gangs dont les m é
thodes v a rien t comm e les form es de 
la  con tre-façon  e t  l ’origine des p ro 
du its  qu i lu i se rven t de base. Ces 
fraudes peuven t a lle r de l ’u tilisation  
abusive de l ’indication  de p rove
nance  « Sw iss M ade » suiv ie du  nom, 
égalem ent con trefait, d ’un e  grande 
m arq u e  ou d ’une m arque  connue lo
calem ent ju sq u ’à l ’u tilisation  d ’ind i
cations « Sw iss Type » ou « Swiss 
M odel ». Elles p o rten t chaque mois 
su r des m illiers, vo ire  des dizaines 
de m illiers de pièces. Le to r t po rté  
à  la  m on tre  suisse, en général, et 
aux  nom breuses m arques plagiées 
est d ’a u ta n t p lus considérable que la  
qualité  de ces p roduits con trefaits est 
souvent trè s  in férieure .

En 1968, la  F. H. a donc poursuiv i 
les efforts qu 'e lle  m ène, de longue 
date, con tre  ces p ra tiques com m er
ciales déloyales. E t, para llè lem en t à 
son action de défense de la  m ontre  
suisse, elle s’est préoccupée, aussi 
b ien  dans l’in té rê t de l’industrie  h o r
logère que des consom m ateurs, de 
d é te rm iner quelles conditions p ré 
cises devait réu n ir  une  m ontre  pou r 
pouvoir po rte r l ’indication  « Sw iss 
M ade » : « in s trum en t à m esu rer le 
tem ps dont le m ouvem ent est: 1" 
assem blé en  Suisse; 2° mis en m a r
che, réglé e t contrô lé en Suisse; 3° 
a ssu je tti au  contrô le technique en  
Suisse selon le  systèm e en vigueur,, 
e t 4° dont le  50 %> au m oins de la  
v a leu r de tou tes les pièces constitu 
tives (sans le coût d ’assem blage) p ro 
v ien t d ’une  fab rication  suisse ».
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«Apollo 10» sur orbite lunaire Au Grand Conseil vaudois: Les examens d'entrée aux collèges secondaires
QUAND DONC VIENDRA LA RÉFORME?

Trois in terpellations socialistes ont marqué la d ern iè re  séan ce  d e  ta 
session d e  printemps du Grand Conseil: celle d'A. Piller dem an da n t  la modi
fication d e  l'article 54 d e  la loi sur le statut g éné ra l  d e s  fonctions publiques 
cantona les  (allocation complémentaire), celle  d e  Violette Parisod relative 
aux tâches  du bu reau  du tuteur g énéra l  (déb o rd é )  e t  celle d e  3. Morier- 
G enoud  sur les exam ens d 'en trée  aux co llèges secondaires .  La p lace  nous 
manque, aujourd'hui,  pour nous é ten d re  sur les deux  prem ières;  en  revanche, 
nous pensons  qu'il convient d e  donner  in ex tenso  le tex te  d e  la troisième, 
à l 'excep tion  d e  son introduction.

La phase la plus im portan te  de la 
mission d ’« Apollo 10 » a commencé. 
A rrivé au term e de son long voyage 
vers la lune, le « tra in  spatial » s’est 
inséré su r orb ite lunaire. Il doit m ain
ten an t poursuivre sa ronde pendant 
soixante heures tren te  et une m inutes 
e t se liv re r aux  vérifications d 'équ i
pem ent et à l’exam en des aires d ’a lu
nissage pour p réparer la voie à la 
conquête de la lune.

Le déroulem ent des opérations de 
mise su r orb ite a eu lieu avec une 
rigoureuse précision :

A 16 h. 19 (21 h. 19), « Apollo 10 » 
n ’é ta it plus q u ’à 1159 km. de son ob
jec tif vers lequel il fonçait à 7700 km. 
à l’heure.

A 16 h. 38 (21 h. 38), l’engin, tou 
jours inscrit su r sa tra jec to ire  cislu- 
naire, passa it au-dessus de la face 
cachée de la lune. Les com m unications 
radio avec le sol s’in terrom paien t im 
m édiatem ent pour ne rep ren d re  qu 'à
17 h. 12 (22 h. 12), quand « Apollo » 
réapparu t au-dessus de la face visi
ble du sate llite  de la terre.

A 16 h. 45 (21 h. 45), « Apollo 10 » 
se trouva it à 182 km. de sa cible. Sa 
vitesse ava it encore augm enté et a t
te ignait 9033 km. à l’heure.

U ne m inu te  plus ta rd , les cosmo
nau tes m e tta ien t à feu leu r p ropul
seu r p rinc ipal afin  de fre in e r et de 
pouvoir s ’inscrire  sur orb ite  lunaire . 
L’allum age du ra  5 m inutes 56 secon
des. En ces six  m inutes, la  vitesse 
d ’« Apollo 10 » tom bait à  6013 km. à 
l’h eu re  e t l ’engin s’inscrivait su r sa 
prem ière  o rb ite  lu n a ire  elliptique.

Les coordonnées de cette  o rb ite  sont 
à peu près celles p révues p a r  la 
NASA: 110 km. 360 de périçynthion et 
313 km. d ’apocynthion.

« Apollo 10 » a effectué deux révo
lutions su r cette  o rb ite  elliptique, puis 
à 21 h. (jeudi à 2 h.), l ’équipage a a llu 
mé de nouveau son propu lseu r pour

La « tragéd ie  rhodésienne » est con
som m ée : M. Ian  Sm ith  a dé libéré
m ent renoncé à to u t règ lem en t négo
cié avec la G rande-B retagne en dé
c idan t de soum ettre  p a r  référendum  
à la  m inorité  b lanche (237.000 h ab i
tants) un  p ro je t de C onstitu tion  qui 
tran sfo rm era  la  R hodésie en rép u b li
que e t qu i exclu t à to u t jam ais l ’acces
sion au  pouvoir de la  m ajo rité  a fr i
caine (4 m illions et dem i d ’habitan ts).

La C onstitu tion  ségrégationniste, qui 
sonne le glas de la création  éventuelle  
d ’un  E ta t m u ltiracial, con tien t en ef
fet tro is  dispositions essentielles :
1. La m oitié des te rres  re s te ra  à p e r
pétu ité  en tre  les m ains de la m ino
rité  européenne. 2. Le nom bre d ’élus 
africains augm entera  p rogressivem ent, 
m ais il n ’a tte in d ra , dans le m eilleur 
des cas e t dans des délais indéfinis, 
que la  m oitié du nom bre des députés. 
3. Toute m odification de la  C onstitu-

Elections françaises 
Dernier sond age

La cote de M. Georges Pom pidou 
est stable. Celle de M. A lain Poher 
progresse. Enfin, G aston D efferre  r e 
cule. Telles sont les indications don
nées p a r  les dern iers sondages su r 
les élections p résiden tie lles f ra n 
çaises, réalisés p a r  la SOFRES e t 
publiés h ie r après m idi p a r  le  jo u r
nal « Le M onde ».

Ce sondage, qui a é té  effectué ven
dredi e t sam edi dern iers, donne les 
résu lta ts  su ivan ts: Pom pidou 42°/o
(contre 42 %  égalem ent lors du d e r
n ier sondage SOFRES réalisé  les 5 et 
6 m ai); Poher 39%  (contre 35°/o); D u- 
clos 12 °/o (coijtre 10 %>); D efferre 6 °/o 
(contre 11 °/o) ; Rocard 1 °/o (contre 
2 "/»). Les deux au tres candidats, MM. 
A lain K riv ine et Louis Ducatel, n 'a p 
para issen t pas dans ce sondage.

Wilson-syndicats: im passe
Les négociations en tre  le gouver

nem ent et les leaders syndicaux b ri
tann iques su r le  p ro je t de loi « an ti
grève » sont dans l’im passe. Après 
deux  heures et quaran te -c inq  m i
nutes de discussion au 10, Downing 
S treet, les deux délégations se sont 
séparées sans ê tre  parvenues à un 
accord. Le secrétaire  général par in 
térim  du TUC a indiqué q u ’il lui 
para issa it peu probable que les con- 
trepropositions de la cen tra le  syn
dicale au  p ro je t de loi soient m odi
fiées pour fac ilite r un com prom is 
avec le gouvernem ent.

« c ircu lariser » l'o rb ite  à 112 km. d 'a l
titude. L ’engin tou rnera  alors tren te  
et une fois au tou r de la  lune avan t de 
rep a rtir  pour la terre .

IM AGES EN COULEURS 
DE LA SURFACE LUNAIRE

« Apollo 10 » a transm is, à 21 h. 35, 
(jeudi à 2 h. 35 suisse), pendan t 25 m i
nutes, pa r télévision, les prem ières 
im ages en couleurs de la surface lu 
naire.

Les vues transm ises « en d irec t » 
d ’une altitude  de 111 km. au-dessus 
de la lune ont fa it ap p a ra ître  des 
plaines un iform ém ent grises, où se 
détachen t quelques cra tères v ivem ent 
éclairés par le soleil.

CERNAN DA NS LE M ODULE  
LUNAIRE

Eugène C ernan, p ilo te du « m odule 
lunaire  », qui, jeudi, descendra ju s 
q u ’à 15 km. au -dessus de la  surface 
de la lune a gagné, m ercred i soir, 
l'hab itac le  du « LEM » pour une visite  
d ’inspection e t de contrôle de l ’appa
reillage du bord. C ette visite pe rm e t
ta it  à l ’équipage d ’« Apollo 10 » de 
s’a ssu rer que le « m odule » est fin  
p rê t pour le sim ulacre d ’a tterrissage  
auquel il doit se liv rer, jeudi, alors 
q u ’il évoluera en autonom ie pendan t 
h u it heures.

LE PROGRAM M E DE LA JOURNÉE
Les deux engins se sépareron t à 

15 h. 10 (20 h. 10 heu re  suisse) pour 
re fa ire  leu r jonction  à 23 h. 20 (ven
d red i 4 h. 20), après avoir rem pli la 
m ission essentielle confiée p a r  la 
NASA aux  tro is astronau tes d ’« A pol
lo 10 »: dém ontrer la  p a rfa ite  m anœ u- 
v rab ilité  du  « LEM » en orb ite  lu na ire  
e t p rép a re r le p rem ier débarquem ent 
su r la lune, le  20 ju ille t, au  cours du 
vol «A pollo 11».

tion exigera une m ajo rité  des deux 
tiers, ce qui im plique que le systèm e 
envisagé re s te ra  en v igueur pour to u 
jours.

M ais une fois de plus, devan t un fa it 
accom pli, le  G ouvernem ent b r i ta n 
nique, qu i ne  peu t pas com pter su r 
l ’appui de l’opinion publique dont la  
m ajo rité  est devenue ind iffé ren te  au 
so rt de la Rhodésie, m ain tiend ra  et 
s ’a ttach e ra  à ren fo rcer les sanctions 
économ iques obligato ires entérinées 
p a r  le  Conseil de sécurité , m ais b a t
tues en b rèche p a r  u n  nom bre crois
san t de pays, dont certa ins E ta ts  
africa ins m ilitan ts. M ais la  Rhodésie, 
qu i con tinuera  à dépendre de l’aide 
économ ique et financière  de l ’A frique 
du Sud, risque  de re s te r  isolée su r le 
p lan  d ip lom atique e t de fa ire  face 
aux  assau ts cro issants des guérilleros 
arm és e t en tra în és p a r  les E ta ts  a fr i
cains avec le concours de la  Chine.

I

La chambre à gaz  
pour Sirhan

Sirhan B ichara Sirhan a été con
dam né m ercredi à m ourir dans la 
cham bre à gaz. Le ju ge  a refusé  
au x  avocats du m eurtrier du sén a 
teur R obert K ennedy un nouveau  
procès e t  il est dem euré sourd à 
l ’appel de la fam ille  K ennedy en  
faveur  d’une m esure de clém ence.

L ’affa ire  va. m ain tenant être d é
libérée autom atiquem ent en appel 
à la Cour suprêm e de C alifornie. 
L es form alités de l’appel repous
sent au m oins à un an la  date de 
l ’exécution  du condam né.

La situation sociale  
en Italie

Une cen ta ine  de fonctionnaires ca
dres ont occupé pen d an t une heure  
le M inistère du  tréso r à Rome. Les 
fonctionnaires, qui on t comm encé h ier 
m atin  une grève de cinq jours, après 
p lusieurs sem aines de « grève du 
zèle» , en tenda ien t so lliciter du gou
vernem en t une re s tru c tu ra tio n  de 
leurs carrières, la revalo risation  de 
leu r fonction, e t la m ise au point r a 
pide d ’une réform e adm in istra tive  
(en gestation  depuis p rès de v ingt ans, 
sous d ix -n eu f m in istères successifs). 
D’au tres  part, les postiers on t rep ris  
h ier le trav a il après une grève de 
deux jou rs qui a abouti à un accord.

Des examens  
so igneusen  tp ré pa ré  s

« Je crois, a déclaré J. M orier- 
G enoud, savoir que les exam en s d’ad
m ission au x  collèges secondaires v a u 
dois sont très so igneusem ent préparés, 
avec beaucoup de sér ieu x  et de m inu
tie. Conçus dans le  but d’opérer une  
sélection  sur les bases les plus objec
tives possibles, ils présen ten t les deux  
caractéristiques su ivan tes : d ’une part, 
ils com portent un nom bre très é levé  
de d ifficu ltés, d ’autre part ils sont 
dans leur présentation aussi d ifférents  
que possib le des travaux que les é lè 
ves ont accom pli à l ’école prim aire et 
auxq uels ils  sont habitués.

C ertains aspects de ces épreuves  
ont sou levé  des critiques à vrai dire 
in justifiées, te lles que leu r chrono
m étrage par exem ple, qui paraît in 
d ispensable, si l ’on veu t assurer une  
certaine éga lité  entre les candidats. 
D e m êm e, la question : Mozart, ou 
B rahm s, e s t- il  le  p lus grand com po
siteur, a sou levé  des to llés, alors 
m êm e que peu im portait le  nom  du 
m usicien  cité, pu isqu’il s ’ag issa it d ’un  
test de raisonnem ent, le  candidat d e 
van t répondre qu’il s ’ag issa it d ’une  
opinion. N u l n ’éta it besoin de con 
naître M ozart ou B rahm s et la  q u es
tion aurait pu être : M. Chaudet a - t - il  
été  le  m eilleu r  conseiller  fédéral que 
nous ayons eu, sans que l ’enfant dont 
le  père connaît personnellem ent M. 
Chaudet fu t nécessairem ent favorisé.

Deux critiques justifiées
En revanche, il est deux critiques 

qui m e paraissent ju stifiées : p rem iè
rem ent ces épreu ves défavorisen t des 
é lèves ém otifs, a ffo lés devant le  nom 
bre de d ifficu ltés qu’e lles présentent, 
ainsi que devant leu r form e inusitée. 
Secondem ent, m algrp les précautions 
prises, e lle s  entraînent in év itab lem ent 
un bachotage, qui fausse  précisém ent 
leur caractère objectif. C ertains m a î
tres se font un point d ’honneur d’avoir  
le  plus grand nom bre d’é lèves possible  
e t ils les sou m etten t dans ce b u t à 
un entra în em ent in tensif, sacrifiant le  
reste du peloton qui s ’essou ffle  et 
fina lem ent renonce. D ’autres m aîtres  
n ’ont pas le  m êm e souci et ne pous
seront absolum ent pas leurs é lèves.

Le fond du prob lème
E nsuite de la  fu ite découverte lors 

des derniers exam en s de ce printem ps, 
le  départem ent a publié un com m u
niqué sou lignant « les inconvénien ts  
de l ’im portance ex cessive  que b ea u 
coup attachent au x  exam en s d’entrée  
au collège ». M ais, ainsi que le  relève  
à  juste  titre l ’éditorial de l ’«Educateur  
et B u lletin  corporatif » du 28 m ars 
1969, com m ent pourrait-on en vouloir  
au x  parents de craindre que ne se  
ferm e d evant leur en fant le  portillon  
capital de la scolarité, après avoir e n 
tendu sur tous les tons que l ’avenir  
est a u x  instruits.

C’est b ien  là  le problèm e, car ce ne 
sont pas tant les épreuves et les tests  
que le  systèm e qu’ils im pliquent qui

9  M ADRID. —  Ler nom bre des m i
neurs en grève dans les hou illères  
des A sturies s ’é leva it hier à 1200

Q  CAP K ENNEDY. — U n nouveau  
sa te llite  de com m unications « In te l-  
sat 3 » a été lancé m ercredi soir du  
Cap K ennedy pour être p lacé en orbite  
stationnaire à près de 36 000 km . d’a l
titude.

9  AM STERDAM . — La « M aispn de 
la P u celle  », qui a été pendant cinq  
jours occupée par plusieurs cen taines  
d’étudiants, " a été  totalem ent évacuée  
au cours de la m atinée d ’hier par les 
forces de l’ordre, qui sont parvenues 
à déloger sans v io lence les quelque  
deux cents contestataires qui s’y trou
va ien t encore.

Q  BUCAREST. — La R oum anie par
ticipera au som m et com m uniste du 
5 ju in  à M oscou, a décidé m ercredi 
le  plénum  du Com ité central du P.C. 
roum ain réuni à Bucarest.

est critiquable. En effet, ces exam ens  
sont purem ent et brutalem ent un con 
cours. En cas d ’échec, la  seu le  so lu 
tion qui s’offre  à l ’é lèv e  est de se  
présenter l ’année su ivan te  — et les  
épreuves seront p lus d ifficiles, étant 
donné qu’il aura onze ans — ou de 
renoncer. Le résu ltat fréquent est que  
les parents envoien t leur enfant dans 
une école privée, afin  de le préparer  
plus in tensém ent pour l ’année su i
vante. Il sera it tout de m êm e regret
table qu’un te l systèm e ait pour seu l 
effe t de provoquer l’essor des écoles 
privées et ce n ’e st certainem ent pas 
là  ce qu’on a cherché.

Un record qui ne mérite 
pas  une médail le

M ais ce systèm e dev ien t d ’autant 
plus condam nable, lorsqu’on sait qu’il 
sélection ne un en fant à d ix  ans, voire  
à neuf ans presque, s’il est de la  fin  
de l ’année, so it à un âge où son d év e 
loppem ent n’est pas encore su ffisan t  
de l ’av is de tous les spécia listes. U ne  
te lle  sélection  est prém aturée et va  
à ren con tre de toutes les exp érien ces  
qui ont é té  réalisées. L’en fant n ’est  
alors pour une bonne part que le  reflet 
de son m ilieu  fam ilia l et de la chance  
qu’il a ou qu’il n ’a pas d’avoir des 
parents cu ltivés ou qui s ’occupent de 
lui. E st-ce  là  la dém ocratisation des 
études que nous proclam ons depuis 
plusieurs années ? N otre canton d é
tien t en tou t cas un record du m onde  
sur ce point, record qui ne m érite pas 
une m édaille , fu t-e lle  frappée au coin  
de l ’am ateurism e le  plus pur.

Il fau t ajouter que ces exam en s font 
com plètem ent abstraction des résu l
ta ts antérieurs de l ’é lève, ainsi que de 
l ’appréciation du m aître qui l ’a su iv i. 
Certes, ils  com prennent des tests p sy 
chologiques dont on peut adm ettre la  
valeur e t  qui perm ettent de juger de  
l ’in te lligen ce  du candidat. M ais quelle  
est leur valeur, s’ils ne sont pas fo n 
dés sur une connaissance de l ’enfant, 
des troubles psychologiques ou des 
conflits qui peuvent le  perturber ?

Spécialistes en vase  clos
E nfin , et ce sera m a dernière re

m arque, les sp éc ia listes qui préparent 
ces tests travaillen t, m algré eux , trop  
en vase  clos. Ils sont coupés du corps 
enseignant, qui leur tém oigne sou ven t 
de l ’incom préhension, voire de la  m é
fiance. Or, à une époque où ceu x -c i  
se  p la ignent à juste  titre de voir leur  
profession  dévalorisée  — pensons au  
rôle et à l ’im portance que jouait le 
régent il y  a cinquante ou cent ans 
—  ne sera it-il pas ju d ic ieu x  de les  
renseigner sur ces travaux, voire de 
les in téresser  et de le s  associer à la 
recherche pédagogique ? Ce serait une  
valorisation  certaine, en tout cas pour  
ceux qui ont l ’am our de leur m étier.

Un cycle d 'or ientation
Encore une fois, le  départem ent pa

raît conscient des problèm es que po
sent ces exam en s et, dans son com m u
niqué de ce printem ps, il concluait en

%  D U BLIN . — Des é lections générales  
auront lieu  en R épublique d’Irlande le
18 ju in , annonce un com m uniqué o ff i
c ie l publié à D ublin  à m inuit, qui in 
form e que le  gouvernem ent a  été d is
sous par le  prem ier m inistre.

9  M OSCOU. —  Le correspondant du 
« W ashington P ost » à M oscou, M. A. 
Shub, a été prié m ercredi de quitter  
le  territo ire de l ’Union soviétique  
dans les 48 heures.

£  ATH ÈNES. — La Cham bre des m i
ses en accusation  a rendu aujourd’hui 
son arrêt dans l ’affa ire  des d eux  P a 
lestin ien s auteurs de l ’atten tat contre  
un avion de la  com pagnie israélienne  
E l-A l à l ’aérodrom e d’A thènes, le  
26 décem bre 1968, qui f it  un m ort. Cet 
arrêt décide que M ahm oud M oham ed  
Issa, 25 ans, in stitu teur et M aher H us
sein  el Y am ani, 20 ans, étudiant se 
ront traduits devant la  Cour d’ass i
se s  pour m eurtre avec prém éditation, 
possession  et usage d’arm es et d ’ex p lo 
sifs.

précisant qu’il allait chercher les 
m oyens d’y rem édier. M ais dans quel 
sens ? La réponse in téresse non seu le 
m ent les députés, m ais plus d irecte
m ent le corps enseignant et le public. 
La Com m ission des quarante a pro
posé dans son rapport un cycle  
d’orientation entre d ix et douze ans, 
proposition jud icieuse, m ais dont on 
ignore encore quelles en seront les  
m odalités pratiques. Qui les ap p li
quera, les m aîtres prim aires ou les  
m aîtres secondaires ? Le canton de 
Vaud p rocéd era-t-il seul à cette ré 
form e ou dans le cadre de l ’école ro
m ande ? Ce sont là  des problèm es 
im portants et qui m éritent une ré
ponse.

Deux ques tions
C’est pourquoi je pose les questions 

su ivan tes au Conseil d ’Etat :
1. Le Conseil d ’Etat e st- il  disposé  

à m odifier le systèm e des exam ens  
d’adm ission sous la form e de concours 
au x  collèges secondaires pour le  rem 
placer par un cycle d ’orientation g é 
néralisé  ?

2. Le Conseil d ’Etat e st-il disposé à 
réaliser d’ores et déjà cette  réform e  
dans le  canton ou à la prom ouvoir  
sans plus tarder dans le cadre d’une 
coordination scolaire rom ande ?

Souhaitons que M. P radervand . le 
grand chef de l ’Instruction  publique, 
ne ta rd e  pas trop  à répondre.

* *  »

LE G RAND CONSEIL A ENCORE :
9

■  E ntendu  l’in terpella tion  H. B er- 
ney (rad. Le S en tie r),. au su je t de la 
liaison de la vallée de Joux  avec 
L ausanne e t Y verdon en relation  avec 
le réseau  des autoroutes.

B  Ecouté l ’in terpella tion  Feignoux 
(soc. Payerne) re la tive  à la rou te  in - 
le rcan tonale  Payerne-E stavayer.

H  Procédé à p lusieurs n a tu ra lisa 
tions.

■  Voté, défin itivem ent e t à l’una
nim ité, le créd it de 15 335 000 fr. pour 
la quatrièm e étape des trav au x  de 
transfo rm ation  à C ery (rapp., J.-C . 
V autier, soc. Orbe).

H  A ccepté défin itivem ent, après les 
in terventions de MM. Rapp (lit).), 
M ingard (POP) e t P. A ubert, conseil
le r  d ’E tat, le créd it pour l’étude d ’un 
cen tre  de protection  civile.

■  Ouï M. Sordet (PAI, Bretonnières) 
rap p o rte r su r la pétition  de l’AVIVO 
du canton de V aud dem andant une 
augm entation  des p resta tions com plé
m entaires à l’AVS. A près une mise 
au poin t de M. V iret (POP), la  pétition 
a été renvoyée pour étude e t rappo rt 
au Conseil d ’Etat.

■  P rê té  l’oreille à M. D ebétaz qui 
répondait à une in terpella tion  de M " ' 
Salina (PAI) à propos du subside 
alloué au  Service consu lta tif m énager 
ru ra l. R etenons que le conseiller d ’E ta t 
adm et l’im portance d u d it service et 
qu ’il est p rê t à en fac ilite r le déve
loppem ent.

■  Suivi de façon assez d is tra ite  la 
réponse de M. D ebétaz à M. Pichon 
(PAI) concernan t la production por
cine. Relevons que l’in tervention  de 
M. B enoît (rad. Lausanne) s’ap i
toyan t su r le sort m alheureux  des 
cochons.

YVILLY BRANDT.

9  M OSCOU. — L’« E toile rouge » 
organe du M inistère de la défense so 
v iétiqu e annonce la m ort « à la su ite  
d’une courte m aladie » du général en 
retraite A lexandre T cherniakov. C’est 
le  se izièm e général en retraite ou 
d’active  dont la  m ort est annoncée par 
l ’« E toile rouge » depuis le  10 avril.

#  W ASHING TO N — Le président 
N ixon  a nom m é m ercredi soir le juge  
W arren E. B urger — 61 ans — de la 
Cour d’appel fédérale  du district de  
Colum bia, président de la Cour su 
prêm e des E tats-U nis. II succède au 
ju ge  Earl W arren qui doit prendre sa  
retraite le m ois prochain à l ’âge de 
78 ans.

#  ROME. — Le Com ité central du 
Parti socia liste  italien  a décidé d’ajour
ner au 23 ju in  les travaux de sa session  
actuelle. Ce déla i doit perm ettre, 
esp ère-t-on , à un com ité com prenant 
les leaders de tous les courants du  
parti de trouver une solution à la 
crise que traverse le PSI, dans le sens 
d ’un élargissem ent à la gauche de 
l'actuelle  m ajorité « cen triste ».

La «tragédie rhodésienne» est consommée

E N  QUELQUES LIGNES




